






Exemptions liées à la nature de l'opération de transport

(Supprimé)



NOTA: Pour les matières radioactives, voir également sous 1.7.1.4.

Exemptions liées au transport de gaz

(Réservé)

(Réservé)

NOTA: Cette exemption ne s’applique pas aux lampes. Pour les lampes, voir 
1.1.3.10.

(Réservé)

(Supprimé)

Exemptions relatives aux marchandises dangereuses utilisées pour la propulsion des 
bateaux, véhicules, wagons ou engins mobiles non routiers transportés, pour le 
fonctionnement de leurs équipements spéciaux, pour l’entretien ou pour la sécurité

1 Pour la définition d’engin mobile non-routier, voir l’article 2.7 de la Résolution d’ensemble sur la Construction 
des Véhicules (R.E.3) (document des Nations Unies ECE/TRANS/WP.29/78/Rev.3) ou l’article 2 de la directive 
97/68/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 1997 sur le rapprochement des législations des 
États membres relatives aux mesures contre les émissions de gaz et de particules polluants provenant des moteurs 
à combustion interne destinés aux engins mobiles non routiers, publiée au Journal officiel des Communautés 
européennes No L 059, en date du 27 février 1998.



Exemptions liées à des dispositions spéciales ou aux marchandises dangereuses emballées 
en quantités limitées ou en quantités exceptées

NOTA: Pour les matières radioactives voir également sous 1.7.1.4.

Exemptions liées aux emballages vides non nettoyés

Exemptions liées aux quantités transportées à bord des bateaux



Classe Matières ou objets en colis Quantités exemptées en kg

Toutes Transport en citernes de toute classe



Réservés



Exemptions liées au transport des dispositifs de stockage et de production d’énergie 
électrique

(Réservé)

Exemptions relatives aux marchandises dangereuses utilisées comme agents de 
réfrigération ou de conditionnement pendant le transport

Exemptions liées au transport de lampes contenant des marchandises dangereuses

NOTA: Ceci comprend également les lampes apportées par des particuliers à un 
premier point de collecte puis transportées vers un autre point de collecte, de traitement 
intermédiaire ou de recyclage.

NOTA: La norme ISO 9001 peut être utilisée à cette fin.



NOTA: Les lampes contenant des matières radioactives sont traitées au 2.2.7.2.2.2 b).

Généralités

NOTA Pour le marquage, l’étiquetage, le placardage et la signalisation orange, voir 
également les chapitres 5.2 et 5.3.

Transport dans une chaîne de transport comportant un parcours maritime, routier, 
ferroviaire ou aérien



NOTA: Pour le transport conformément au 1.1.4.2.1, voir aussi 5.4.1.1.7. Pour le transport 
dans des conteneurs, voir aussi 5.4.2.

Utilisation de citernes mobiles de type OMI approuvées pour les transports maritimes

(Réservés)

Autres règlements applicables au transport par voies de navigation intérieures

2 L’Organisation maritime internationale (OMI) a publié la circulaire CCC.1/Circ.3, intitulée "Revised guidance 
on the continued use of existing IMO type portable tanks and road tank vehicles for the transport of dangerous 
goods" (Indications révisées concernant la poursuite de l’utilisation des citernes mobiles et des véhicules-citernes
routiers de type OMI existants pour le transport des marchandises dangereuses). Le texte de cette directive est 
disponible en anglais sur le site Internet de l’OMI à l’adresse suivante: www.imo.org.



Récipients à pression rechargeables autorisés par le Département des transports des États-
Unis d’Amérique

NOTA: Pour le transport conformément au 1.1.4.7, voir également le 5.4.1.1.24.

Importation de gaz

Exportation de gaz et récipients à pression vides non nettoyés

NOTA : Une norme précise comment satisfaire aux dispositions de l’ADN et peut inclure des 
exigences additionnelles à celles prévues dans l’ADN.



NOTA: Dans cette section figurent toutes les définitions d'ordre général ou spécifique

Aérosol ou générateur d'aérosols:

Appareil de protection respiratoire (appareil à filtre dépendant de l’air ambiant):

Appareil respiratoire (autonome):

Approbation, agrément:

Approbation multilatérale ou agrément multilatéral:

Agrément unilatéral:

Assurance de la conformité 

Assurance de la qualité:



Atmosphère explosible:

Autorité compétente:

Bateau:

Bateau avitailleur:

Bateau-citerne:

Bateau déshuileur:

Bateau d’évacuation:

Bidon (jerricane):

Bobine

Boil-off:

Boîte à gaz sous pression:
Aérosol

Boues d’hydrocarbures:

NOTA: Dans l’ADN, la définition de MARPOL inclut aussi les résidus issus du traitement de 
l’eau de fond de cale à bord de navires de mer;



Bouteille:
l Cadre de 

bouteilles

Bouteille surmoulée
l

Cadre de bouteilles:

l

l;

Caisse:

Caisse mobile citerne:

Caisse mobile:
Conteneur;

Cale:

;

Cale (déchargée):

Cale (vide):
;

Canot de service (c'est-à-dire le canot de bateau):

Capacité d’un réservoir ou d’un compartiment de réservoir:

Cargaison restante:



Carter de coupe-flammes:

Cartouche à gaz:
Récipient de faible capacité contenant du gaz

Catégorie d’équipements 

1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
2 Les lettres EPL signifient: Equipment Protection Level.



CEI:

Chambre des pompes à cargaison:

Chargement:

Chargement complet:

NOTA: Le terme correspondant pour les matières radioactives est “utilisation exclusive”;

Chargeur:

Chaussures de protection (ou bottes de protection):

1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
2 Les lettres EPL signifient: Equipment Protection Level.



Chemin de repli:

Citerne:

Citerne à cargaison

Conception des citernes à cargaison: 

a) Citerne à cargaison à pression: 

b) Citerne à cargaison fermée:

c) Citerne à cargaison ouverte avec coupe-flammes:

d) Citerne à cargaison ouverte: 

Types des citernes à cargaison:

a) Citerne à cargaison indépendante

b) Citerne à cargaison intégrale: 

c) Citerne à cargaison avec parois indépendantes de la coque extérieure:

d) Citerne à membrane



Citerne à cargaison (déchargée):

Citerne à cargaison (vide):

Citerne à cargaison (dégazée):

Citerne à déchets opérant sous vide:

Citerne amovible:

Citerne démontable:

Citerne fermée hermétiquement

Citerne fixe:



Citerne mobile:

Citerne pour produits résiduaires:

Classe de température:

Classement des zones de risque d’explosion :

Classement en zones;

Classement en zones:

3 Journal officiel des Communautés européennes No L 23 du 28 janvier 2000, p. 57.
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Cloison:

Cloison de protection, étanche aux gaz et aux liquides:

Cloison (étanche à l'eau):

-

Code IMDG:

Code IMSBC:

Cofferdam:

Colis:

NOTA: Pour les matières radioactives, voir sous 2.2.7.2, 4.1.9.1.1 et chapitre 6.4 de l’ADR.

Combinaison de protection:



Composants inflammables

Conducteur:

Conduite d’évacuation de gaz (à bord): 

Conduite de retour de gaz (à terre): 

Conseiller à la sécurité:

Contenance maximale:

Conteneur:

Grand conteneur:



Petit conteneur:

Conteneur bâché:

Conteneur fermé:

Conteneur ouvert:

NOTA: Le terme conteneur ne concerne ni les emballages usuels, ni les grands récipients 
pour vrac (GRV), ni les conteneurs-citernes, ni les véhicules, ni les wagons. Néanmoins, un 
conteneur peut être utilisé comme emballage pour le transport des matières radioactives.

Conteneur à gaz à éléments multiples ( ):

NOTA: Pour les CGEM de l'ONU, voir le chapitre 6.7 de l'ADR.

Conteneur pour vrac



NOTA: Cette définition s’applique uniquement aux conteneurs pour vrac répondant aux 
prescriptions du chapitre 6.11 de l'ADR.

Conteneur pour vrac bâché:

Conteneur pour vrac fermé:

Conteneur pour vrac souple

Conteneur pour vrac bâché, voir Conteneur pour vrac;

Conteneur pour vrac fermé, voir Conteneur pour vrac;

Conteneur pour vrac souple, voir Conteneur pour vrac;

Conteneur pour vrac offshore

Conteneur-citerne

NOTA: Les grands récipients pour vrac (GRV) qui satisfont aux dispositions du chapitre 6.5 
de l’ADR ne sont pas considérés comme des conteneurs-citernes

Contenu radioactif:



Corps 

Coupe-flammes:

Débit de dose:

Déchargement: 

Déchargeur:

Déchets:

Déchets huileux et graisseux survenant lors de l’exploitation du bateau:

Déflagration:

4 Identique à EN ISO 16852:2016.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Dégazage

Degré de remplissage

Degré de remplissage de la citerne à cargaison:

Densité relative

Dépression de conception:

Destinataire:

Détecteur de gaz:

7 Les lettres CEI/EN signifient: la norme est disponible à la fois en tant que norme CEI et en tant que norme EN.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Détecteur de rayonnement neutronique:

Détonation:

Diamètre

Difficilement inflammable:

Directive CE:

Dispositif de décompression en toute sécurité des citernes à cargaison:

Dispositif de manutention

Dispositif de prise d'échantillon de type fermé

4 Identique à EN ISO 16852:2016.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Dispositif de prise d'échantillons de type partiellement fermé

Dispositif de sauvetage (approprié):

Dispositif de stockage à hydrure métallique:

Dossier du bateau:

Dossier de citerne:

Doublure:

Durée de service:

Durée de vie nominale

Eau de fond de cale:

Élément coupe-flammes:

Emballage:

Grand emballage Grand récipient pour vrac



Emballage combiné:

NOTA: Le terme "emballage intérieur" rapporté à un emballage combiné ne doit pas être 
confondu avec le terme "récipient intérieur" rapporté à un emballage composite.

Emballage composite

NOTA: Le terme "récipient intérieur" rapporté à un emballage composite ne doit pas être 
confondu avec le terme "emballage intérieur" rapporté à un emballage combiné. Par exemple 
l'élément intérieur d'un emballage composite de type 6HA1 (matière plastique) est un 
récipient intérieur de ce genre, étant donné qu'il n'est normalement pas conçu pour remplir 
une fonction de rétention sans son emballage extérieur et qu'il ne s'agit donc pas d'un 
emballage intérieur. 

Lorsqu’un matériau est mentionné entre parenthèses après le terme emballage composite ,
il se réfère au récipient intérieur;

Emballage de secours:

Emballage étanche aux pulvérulents:

Emballage extérieur:

Emballage intérieur:

Emballage intermédiaire:

Emballage métallique léger:

Emballeur:

Embarcation de sauvetage:



Engin de transport:

Entreprise:

Enveloppe de confinement:

Enveloppe de récipient à pression:

NOTA: Les termes “enveloppe de bouteille”, “enveloppe de fût à pression” et “enveloppe de 
tube” sont également utilisés.

Envoi:

Équipement 

Équipement destiné à être utilisé dans des zones de risque d’explosion:

Espace de cale:

Étanche à l’eau:

1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/.
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Étanche aux intempéries:

Expéditeur:

Exploitant d'un conteneur-citerne ou d'une citerne mobile:

Explosion:

Fermeture:

NOTA: Dans le cas des récipients à pression, le terme “fermetures” désigne par exemple les 
robinets, les dispositifs de décompression, les manomètres ou encore les jauges de niveau.

Feu continu:

Film d’eau:

Formation

Fût:

tonneaux en bois jerricanes

Fût à pression:
l

l

G

Gants de protection:

4 Identique à EN ISO 16852:2016.



Gaz

Au sens général, le terme “gaz” désigne les gaz et les vapeurs;

Gaz de pétrole liquéfié (GPL):

NOTA 1: Les gaz inflammables affectés à d’autres numéros ONU ne sont pas considérés 
comme GPL.

2: Pour le No ONU 1075, voir le NOTA 2 sous 2F, No ONU 1965 dans le tableau 
pour les gaz liquéfiés du 2.2.2.3.

Gaz naturel liquéfié (GNL):

Gaz naturel comprimé (GNC):

Générateur d'aérosols:
Aérosol ou générateur d'aérosols;

GESAMP:

°C

Grand conteneur:
voir Conteneur;

Grand emballage:



Grand emballage de secours:

Grand emballage reconstruit:

Grand emballage réutilisé:

Grand récipient pour vrac (GRV):

NOTA 1: Les citernes mobiles ou conteneurs-citernes qui satisfont aux prescriptions des 
chapitres 6.7 ou 6.8 de l’ADR respectivement ne sont pas considérés comme étant des grands 
récipients pour vrac (GRV);

2: Les grands récipients pour vrac (GRV) qui satisfont aux prescriptions du 
chapitre 6.5 de l’ADR ne sont pas considérés comme des conteneurs au sens de l'ADN



Groupe d'emballage:

Groupe/sous-groupe d’explosion:

;

GRV composite avec récipient intérieur en plastique:

NOTA: Le terme matière plastique, lorsqu'il est utilisé à propos des GRV composites en 
relation avec les récipients intérieurs, couvre d'autres matériaux polymérisés tels que le 
caoutchouc.

GRV en bois:

GRV en carton:

GRV en plastique rigide:

GRV métallique:

GRV protégé

GRV souple:



Harasse:

Hiloire antidéversement:

Hiloire de protection, étanche aux liquides:

IMDG:
Code IMDG;

Indice de sûreté-criticité (CSI) d'un colis, d'un suremballage ou d'un conteneur contenant des 
matières fissiles:

Indice de transport (TI) d'un colis, d'un suremballage ou d'un conteneur, ou d'une matière 
LSA-I, d'un SCO-I ou d’un SCO-III non emballé:

Installation d'aspersion:

Installation de détection de gaz:



Installation de mesure de l’oxygène:

Installations et équipements électriques à risque limité d'explosion:

Instruction:

Instructions techniques de l'OACI

7 Les lettres CEI/EN signifient: la norme est disponible à la fois en tant que norme CEI et en tant que norme EN.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Instrument de chargement:

Jerricane:
Bidon;

Limite inférieure d’explosivité (LIE)

Limite supérieure d’explosivité (LSE):

Liquide:

NOTA: Est considéré comme transport à l'état liquide au sens des prescriptions pour les 
citernes:

– le transport de liquides selon la définition ci-dessus;

– le transport de matières solides remises au transport à l'état fondu.

Local de service:

Logements:

Lumière non protégée:



Lunettes de protection, masques de protection:

Manuel d'épreuves et de critères:
Manuel d'épreuves 

et de critères" 

Marchandises dangereuses:

Masse brute maximale admissible:

NOTA: Pour les citernes mobiles, voir chapitre 6.7 de l’ADR.

Masse d'un colis:

Masse nette de matières explosibles:

quantité nette de matières explosibles contenu net de matières explosibles poids net de 
matières explosibles" masse nette en kilogrammes des contenus de matières explosibles

Masse nette maximale:

Masse volumique:

Matériel animal:

Matériel électrique protégé contre les jets d'eau:

Matières plastiques recyclées:



NOTA: La norme ISO 16103:2005 "Emballages  Emballages de transport pour 
marchandises dangereuses  Matériaux plastiques recyclés", fournit des indications 
supplémentaires sur les procédures pouvant être suivies pour approuver l’utilisation de 
matières plastiques recyclées. Ces indications supplémentaires ont été élaborées sur la base 
de l’expérience acquise dans la fabrication de fûts et de bidons à partir de matières plastiques 
recyclées et, à ce titre, elles devront peut-être être adaptées à d’autres types d’emballages, 
GRV et grands emballages en matière plastique recyclée.

Matière plastique renforcée de fibres:

Modèle:

Moteur pile à combustible:

Moyen d’évacuation:



Moyen de transport:

Niveau de protection des équipements EPL CEI 60079-0:2017+Cor 1:2020

Nom technique:

Numéro d'identification:

2 Les lettres EPL signifient: Equipment Protection Level.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.



Numéro ONU No ONU:

Organisme de contrôle :

Orifice de jaugeage:

Orifice de prise d’échantillon:

Oxygène-mètre:

4 Identique à EN ISO 16852:2016.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Petit conteneur:
voir Conteneur; 

Pile à combustible:

Plage d’explosivité

Plan de sécurité en cas d'avarie:

Plateau

Point d’éclair (Pe):

Possibilité de chauffage de la cargaison:

Première cote:

Pressions:

Pression de conception:



Pression d’épreuve:

Pression d’ouverture:

Pression de remplissage:

Pression de service:

NOTA: Pour les citernes, voir Pression maximale de service;

Pression d'utilisation normale maximale:

Pression maximale de service:

Pression stabilisée:

Protection contre les explosions:



Raccord de tuyau:

Réaction dangereuse:

Récipient:

Récipient

Récipient à pression:

3 Journal officiel des Communautés européennes No L 23 du 28 janvier 2000, p. 57.



Récipient à pression de secours:

Récipient cryogénique fermé:

Récipient cryogénique ouvert:

Récipient de faible capacité contenant du gaz (cartouche à gaz):

Récipient intérieur rigide

Récipient intérieur:

Récipient pour produits résiduaires:

Récipient pour slops:

Recueil IBC

Refuge:



Règlement de transport des matières radioactives de l’AIEA:

Règlement ONU:

Règlement type de l'ONU:

Règlementation internationale:

Remplisseur:

Réservoir intérieur:

Résidus de cargaison: 



Revêtement protecteur

NOTA: Cette définition ne s’applique pas au revêtement servant uniquement à protéger la 
matière à transporter.

Rubrique collective:

Rubrique n.s.a. (non spécifié par ailleurs):

Sac:

Salle des chaudières: 

Salle des machines: 

Salle des machines principales: 

SGH:
Système Général Harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques

Slops:

Société de classification agréée:

Solide:



Soupape de dégagement à grande vitesse:

Soupape de dépression:

Soupape de sécurité:

Soupape de surpression Soupape de dégagement à grande vitesse Soupape de 
dépression

Soupape de surpression:

Station de réception

Suremballage:

4 Identique à EN ISO 16852:2016.
1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Sur le territoire:

Système d'assèchement:

Système de détection des rayonnements:

Système d'isolement:

Système de management

Systèmes de protection autonomes:

Taux de remplissage:

NOTA: Pour le degré de remplissage des citernes à cargaison, voir Degré de remplissage de 
la citerne à cargaison

Température critique:

Température d’auto-inflammation (EN 13237:2012):



Température de décomposition auto-accélérée (TDAA):

Température de polymérisation auto-accélérée (TPAA):

Température de régulation:

Temps de retenue:

NOTA: Pour les citernes mobiles, voir la sous-section 6.7.4.1 de l'ADR.

Tonneau en bois:

Toximètre:

Transport:

1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
5 https://www.iecex.com/publications/iecex-rules/
6 A Common Regulatory Framework for Equipment Used in Environments with an Explosive Atmosphere, United 

Nations 2011.



Transport en vrac:

NOTA: Au sens de l’ADN, le transport en vrac visé dans l’ADR ou dans le RID est considéré 
comme transport en colis;

Transporteur:

Treuil de sauvetage:

Tube:

l l;

Tuyau flexible:

Tuyauteries de chargement et de déchargement (tuyauteries à cargaison):

Tuyauterie flexible:

Types de bateaux:





Types de protection:

Unité de transport:



Unité mobile de fabrication d’explosifs (MEMU)

NOTA: Même si la définition d’une MEMU contient les mots "pour la fabrication des explosifs 
et leur chargement dans les trous de mine", les prescriptions pour les MEMU ne s’appliquent 
qu’au transport et non à la fabrication d’explosifs ou au chargement d'explosifs dans les trous 
de mine.

Utilisation exclusive:

Véhicule:
Véhicule-batterie

Véhicule bâché Véhicule couvert Véhicule découvert Véhicule-citerne

Véhicule bâché:

Véhicule-batterie:

Véhicule-citerne:

Véhicule couvert:

Véhicule découvert:

Wagon:

wagon bâché, wagon-
batterie, wagon-citerne, wagon couvert et wagon découvert

Wagon bâché:



Wagon-batterie:

Wagon-citerne:

NOTA: Les wagons avec citernes amovibles sont considérés également comme des wagons-
citernes.

Wagon couvert:

Wagon découvert:

Zone de cargaison:

Espace situé au-dessous du pont:

Espace situé au-dessus du pont:

Zones de risque d’explosion:

Classement des zones de risque d’explosion Protection contre les 
explosions Classement en zones - Zone protégée -

3 Journal officiel des Communautés européennes No L 23 du 28 janvier 2000, p. 57.



Zone de sécurité: 

Zone protégée:

-



l l

a Les valeurs arrondies suivantes sont applicables pour la conversion des unités utilisées jusqu'à 
maintenant en unités SI:

Force
1 kgf = 9,807 N
1 N = 0,102 kgf

Contrainte
1 kg/mm2 = 9,807 N/mm 2

1 N/mm2 = 0,102 kg/mm 2

Pression
1 Pa = 1 N/m 2 = 10 -5 bar = 1,02 . 10 -5 kg/cm 2 = 0,75 . 10 -2 torr
1 bar = 10 5 Pa = 1,02 kg/cm 2 = 750 torr
1 kg/cm2 = 9,807 . 10 4 Pa = 0,9807 bar = 736 torr
1 torr = 1,33 . 10 2 Pa = 1,33 . 10 -3 bar = 1,36 . 10 -3 kg/cm 2

Travail, énergie, quantité de chaleur
1 J = 1 N.m = 0,278 . 10 -6 kWh= 0,102 kgm = 0,239 . 10 -3 kcal
1 kWh = 3,6 . 10 6 J = 367 . 10 3 kgm = 860 kcal
1 kgm = 9,807 J = 2,72 . 10 -6 kWh = 2,34 . 10 -3 kcal
1 kcal = 4,19 . 10 3 J = 1,16 . 10 -3 kWh = 427 kgm

Puissance
1 W = 0,102 kgm/s = 0,86 kcal/h
1 kgm/s = 9,807 W = 8,43 kcal/h
1 kcal/h = 1,16 W = 0,119 kgm/s



Viscosité cinématique
1 m2/s = 10 4 St (stokes)
1 St = 10 -4 m2/s

Viscosité dynamique
1 Pa . s = 1 N.s/m 2 = 10 P (Poise) = 0,102 kg.s/m 2

1 P = 0,1 Pa . s = 0,1 N.s/m 2 = 1,02 . 10 -2 kg.s/m2

1 kg.s/m 2 = 9,807 Pa . s = 9,807 N.s/m 2 = 98,07 P

b Le Système international d'unités (SI) est le résultat des décisions de la Conférence générale des 
poids et mesures (adresse: Pavillon de Breteuil, Parc de St-Cloud, F-92 310 Sèvres).

c L'abréviation "L" pour litre est également autorisée, à la place de l'abréviation "l", en cas 
d'utilisation de la machine à écrire.



"ADR"

"AIEA"

"ASTM"

"CDNI"

"CEE-ONU"

"CEVNI"

"CGA"

"CGEM"

"CIM"

"CMNI"

"CMR"

"CSC"

"CSI"

* L’acronyme "CSI" correspond au terme anglais "Criticality Safety Index".



"EIGA"**

"EN"

"GESAMP"

"GNC"

"GNL"

"GPL"

"GRV"

"IMDG"

"IMSBC"

"Instructions techniques de l’OACI"

"ISO"†

"LSE"

"LIE"

"LSA"††

"MEMU"†††

"N.S.A." "Rubrique N.S.A."

** L’acronyme "EIGA" correspond au terme anglais "European Industrial Gases Association".
*** "IMDG Code" correspond au terme anglais "International Maritime Dangerous Goods Code".
† L’acronyme "ISO" correspond au terme anglais "International Organization for Standardization".
†† L’acronyme "LSA" correspond au terme anglais "Low Specific Activity".
††† L’acronyme "MEMU" correspond au terme anglais "Mobile Explosives Manufacturing Unit".



"OACI"

"OMI"

"OTIF"

"PRF"

"RID"

"SCO"‡

"SGH"

"SOLAS"

"STCW"

"TDAA"

"TI"‡‡

"TPAA"

"UIC"

‡ L’acronyme "SCO" correspond au terme anglais "Surface Contaminated Object".
‡‡ L’acronyme "TI" correspond au terme anglais "Transport Index".



NOTA 1: En ce qui concerne la formation du conseiller à la sécurité, voir 1.8.3 au lieu de 
la présente section

2: En ce qui concerne la formation des experts voir chapitre 8.2 au lieu de la présente 
section

3: Pour la formation concernant la classe 7, voir aussi sous 1.7.2.5.

Sensibilisation générale

Formation spécifique



Formation en matière de sécurité

Instructions de travail concernant la protection contre les explosions



NOTA 1: Plusieurs intervenants auxquels des obligations de sécurité sont attribuées dans 
cette section peuvent être une seule et même entreprise. De même, les activités et les 
obligations de sécurité correspondantes d’un intervenant peuvent être assumées par plusieurs 
entreprises.

2: Pour les matières radioactives, voir aussi 1.7.6.

Expéditeur



Transporteur

NOTA: Avant le chargement ou le déchargement, le transporteur doit vérifier la 
disponibilité des moyens d’évacuation en concertation avec l’exploitant de l’installation 
à terre



(Réservé)

(Réservé)

Destinataire

Supprimé

Supprimé

Supprimé

Supprimé

Supprimé

Supprimé

Supprimé



Supprimé

Supprimé

Chargeur

Réservé

Emballeur



Remplisseur

Obligations relatives au remplissage de citernes (véhicules-citernes, véhicules batteries, 
citernes démontables, citernes mobiles, conteneurs-citernes, CGEM, wagons-citernes, 
wagons-batteries):

Obligations relatives au chargement de marchandises dangereuses solides en vrac dans des 
véhicules, wagons ou conteneurs:

Obligations relatives au remplissage des citernes à cargaison:

(Réservé)



Obligations relatives au chargement de marchandises dangereuses solides en vrac dans des 
bateaux:

Exploitant d'un conteneur-citerne ou d'une citerne mobile



(Réservés

Déchargeur

Obligations additionnelles relatives au déchargement des citernes à cargaison



Exploitant de la station de réception



NOTA: L'"arrangement spécial" selon 1.7.4 n'est pas considéré comme une dérogation 
temporaire selon la présente section.

Autorisations spéciales

Procédure

1 Note du secrétariat : Les accords particuliers conclus en vertu du présent chapitre peuvent être consultés sur le 
site Web du secrétariat de la Commission économique pour l’Europe (https://unece.org/multilateral-agreements).



Mise à jour de la liste des matières admises au transport en bateaux-citernes

Procédure pour les équivalences

Dérogations à titre d'essai

Mention des équivalences et dérogations



(Supprimé)

(Supprimé)

(Réservés

(Réservé)

(Supprimé)

Réservés

(Supprimé)

(Supprimés)

Réservés

(Supprimés)



(Supprimé)

(Supprimés)

Réservés

(Supprimés)

(Supprimé)



(Supprimés)

(Réservé)

(Réservé)

1 Règlement délégué (UE) 2020/1182 de la Commission du 19 mai 2020 modifiant, aux fins de son adaptation au 
progrès technique et scientifique, l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen 
et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges (quinzième 
adaptation au progrès technique et scientifique (APT) du CLP), applicable à partir du 1er mars 2022.



Généralités



Dispositions transitoires générales

Dispositions transitoires générales pour les bateaux à cargaison sèche

-







Supprimés

Dispositions transitoires générales pour les bateaux-citernes























-

















(Supprimés)



(Supprimés)

Dispositions transitoires supplémentaires applicables sur des voies de navigation intérieures 
spécifiques



Prescriptions transitoires relatives au transport de matières dangereuses pour 
l’environnement ou pour la santé

Prescriptions transitoires: bateaux

(Supprimé)

Dispositions transitoires concernant la modification des bateaux-citernes



Dispositions transitoires concernant le transport de gaz en bateaux-citernes



(Supprimé)

(Supprimé)



NOTA 1: En cas d’urgence nucléaire ou radiologique en cours de transport de matières 
radioactives, les dispositions prévues par les organismes nationaux ou internationaux 
compétents doivent être observées afin de protéger les personnes, les biens et l'environnement. 
Ceci inclut un dispositif de préparation et d’intervention conforme aux prescriptions 
nationales et/ou internationales et établi de manière cohérente et coordonnée avec les 
dispositifs nationaux et/ou internationaux pour les situations d’urgence.

2: Le dispositif de préparation et d’intervention est de type progressif et tient compte 
des dangers recensés et de leurs conséquences potentielles, notamment de la possibilité de 
formation d’autres matières dangereuses qui pourrait résulter de la réaction entre le contenu 
d’un envoi et l’environnement en cas d’urgence nucléaire ou radiologique. On trouvera des 
directives pour la mise en place de tels dispositifs dans les ouvrages suivants: Préparation et 
intervention en cas de situation d’urgence nucléaire ou radiologique, collection Normes de 
sûreté de l’AIEA, No. GSR, partie 7, AIEA, Vienne (2015); Critères à utiliser pour la 
préparation et la conduite des interventions en cas d’urgence nucléaire ou radiologique, 
collection Normes de sûreté de l’AIEA, No. GSG-2, IAEA, Vienne (2011); Arrangements for 
Preparedness for a Nuclear or Radiological Emergency, IAEA Safety Standards Series No. 
GS-G-2.1, IAEA, Vienne (2007), et Arrangements for the Termination of a Nuclear or 
Radiological Emergency, IAEA Safety Standards Series No. GSG-11, IAEA, Vienne (2018).

Advisory Material 
for the IAEA Regulations for the Safe Transport of Radioactive Material (2018 Edition)



Dispositions spécifiques au transport des colis exceptés



NOTA: Dans le cas des expositions professionnelles résultant des activités de transport, 
lorsque l’on estime que la dose effective ne dépassera pas, selon toute probabilité, 1 mSv en 
un an, il n’est pas nécessaire d’appliquer des procédures de travail spéciales, de procéder à 
une surveillance poussée, de mettre en œuvre des programmes d’évaluation des doses ou de 
tenir des dossiers individuels.



NOTA: L'arrangement spécial n'est pas considéré comme une dérogation temporaire 
selon 1.5.1.





Généralités

Procédure de contrôle

Infractions aux prescriptions

Contrôles dans les entreprises ainsi que sur les lieux de chargement et de déchargement

* Note du secrétariat: Les modèles de la liste de contrôle peuvent être consultés sur le site web de la Commission 
économique des Nations Unies pour l'Europe (https://unece.org/standardized-model-checklists).

2 La liste de contrôle ne fait pas partie des documents qui doivent être conservés à bord, en vertu du paragraphe 
8.1.2.1.



Échantillonnage

Coopération des autorités compétentes

NOTA: Cette obligation ne s’applique pas aux exploitants de stations de réception.

Réservé)









Examen





Durée de validité et renouvellement du certificat

Supprimé



Modèle de certificat



Extension du certificat

événement entraînant une obligation de rapport

perte de produit

;



"Radioprotection et sûreté des sources de rayonnements: normes fondamentales 
internationales de sûreté"

NOTA: Voir les prescriptions du 7.1.4.14.7.7 pour les envois non livrables.

dommage matériel ou dommage à l'environnement

intervention des autorités



Modèle de rapport sur des événements survenus pendant le transport de marchandises 
dangereuses

(L’autorité compétente enlèvera cette page de couverture avant de transmettre le rapport)







1 Des lignes directrices multimodales (Inland TDG Risk Management Framework) peuvent être consultées sur le site 
Internet de la Direction générale de la mobilité et des transports de la Commission européenne 
(https://transport.ec.europa.eu/transport-themes/transport-dangerous-goods/risk-management-framework_en).



NOTA: Aux fins du présent chapitre, on entend par "sûreté" les mesures ou les précautions 
à prendre pour minimiser le vol ou l'utilisation impropre de marchandises dangereuses 
pouvant mettre en danger des personnes, des biens ou l'environnement

NOTA En plus des dispositions de sûreté de l’ADN, les autorités compétentes peuvent mettre 
en œuvre d’autres dispositions de sûreté pour des raisons autres que la sécurité pendant le 
transport (voir également l’article 6 de l’Accord). Afin de ne pas entraver le transport 
international et multimodal par différentes marques de sûreté des explosifs, il est recommandé 
que le format de ces marques soient conformes à une norme harmonisée au niveau 
international (par exemple directive 2008/43/CE de la Commission européenne).



Définition des marchandises dangereuses à haut risque

Par vrac, on entend vrac dans le bateau, vrac dans un véhicule ou dans un conteneur.
a Sans objet.
b Les dispositions du 1.10.3 ne sont pas applicables, quelle que soit la quantité.



c Une valeur indiquée dans cette colonne ne s’applique que si le transport en citernes est autorisé 
conformément à la colonne 10 ou 12 du Tableau A du chapitre 3.2 de l’ADR ou RID ou si la lettre T
est indiquée dans la colonne 8 du Tableau A du chapitre 3.2 de l’ADN. Pour les matières qui ne sont 
pas autorisées au transport en citernes, l’indication dans cette colonne est sans objet.

d Une valeur indiquée dans cette colonne ne s’applique que si le transport en vrac est autorisé 
conformément à la colonne 10 ou 17 du Tableau A du chapitre 3.2 de l’ADR ou RID ou si la lettre B
est indiquée dans la colonne 8 du Tableau A du chapitre 3.2 de l’ADN. Pour les matières qui ne sont 
pas autorisées au transport en vrac, l’indication dans cette colonne est sans objet.

i i

i i

i i

i

T
A



Plans de sûreté



NOTA Les transporteurs, les expéditeurs et les destinataires devraient collaborer entre eux 
ainsi qu'avec les autorités compétentes pour échanger des renseignements concernant 
d'éventuelles menaces, appliquer des mesures de sûreté appropriées et réagir aux incidents 
mettant en danger la sûreté.

NOTA Lorsque cette mesure est utile et que les équipements nécessaires sont déjà en place, 
des systèmes de télémétrie ou d'autres méthodes ou dispositifs permettant de suivre les 
mouvements des marchandises dangereuses à haut risque (voir tableau 1.10.3.1.2) ou des 
matières radioactives à haut risque (voir 1.10.3.1.3) devraient être utilisés.



(Réservés)









Généralités

Format du certificat d’agrément, mentions à y apporter.



NOTA: Si la liste des matières transportables est sous forme électronique, voir 5.4.0.2.

Supprimé

Certificats d’agrément provisoires



NOTA: Pour la délivrance du certificat d’agrément de plein exercice selon le 1.16.1.2, 
un nouveau rapport de visite selon le 1.16.3.1, confirmant la conformité avec les 
prescriptions du présent Règlement jusqu’alors non satisfaites, doit être préparé.

Annexe au certificat d’agrément



















1 Note du secrétariat: Une liste alphabétique de ces rubriques a été préparée par le secrétariat et figure dans le 
tableau B du chapitre 3.2. Ce tableau ne fait pas officiellement partie de l'ADN.



NOTA 1: L’autorité compétente donnant son accord peut être  l'autorité compétente de tout 
État partie à l’ADN qui peut également reconnaître l’approbation par l’autorité compétente 
d’un pays qui ne serait pas État partie à l’ADN à condition que cette approbation ait été 
accordée conformément aux procédures applicables selon le RID, l’ADR, l’ADN, le Code 
IMDG ou les prescriptions techniques de l’OACI.

2: Lorsqu’une autorité compétente accorde une telle autorisation, elle devrait en 
informer le Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses de l’ONU en 
ce qui concerne le tableau A et le Comité de sécurité de l’ADN en ce qui concerne le tableau 
C et soumettre une proposition d’amendement à la Liste de marchandises dangereuses du 
Règlement type de l’ONU ou du tableau C de l’ADN en vue d’y apporter les modifications 
nécessaires. Si la proposition d’amendement est rejetée, l’autorité compétente devrait retirer 
son autorisation.

3: Pour le transport conformément au 2.1.2.8, voir aussi 5.4.1.1.20.









Manuel d’épreuves et de critères

Convention de Bâle sur 
le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, 

2 Une telle législation est par exemple la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la 
décision 94/3/CE, établissant une liste de déchets en application de l’article premier point a) de la Directive 
75/442/CEE du Conseil relative aux déchets et la Décision 94/904/CE du Conseil, établissant une liste de déchets 
dangereux en application de l’article premier paragraphe 4 de la Directive 91/689/CEE relative aux déchets 
dangereux (Journal officiel des Communautés européennes No L 226 du 6 septembre 2000, p. 3), telle que 
modifiée; et la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 
déchets et abrogeant certaines directives (Journal officiel de l'Union européenne No L 312 du 22 novembre 2008, 
p. 3 à 30), telle que modifiée.
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NOTA 1: Exemples illustrant l'utilisation du tableau:

Classement d'une matière unique

Description de la matière devant être classée:

Une amine non nommément mentionnée répondant aux critères de la classe 3, groupe 
d'emballage II, de même qu'à ceux de la classe 8, groupe d'emballage I.

Méthode:

L'intersection de la rangée 3 II avec la colonne 8 I donne 8 I.

Cette amine doit donc être classée en classe 8 sous:

No ONU 2734 AMINES LIQUIDES, CORROSIVES, INFLAMMABES, N.S.A. ou 
No ONU 2734 POLYAMINES LIQUIDES, CORROSIVES, INFLAMMABLES, N.S.A., groupe 
d'emballage I.

Classement d'un mélange

Description du mélange devant être classé:

Mélange composé d'un liquide inflammable de la classe 3, groupe d'emballage III, d'une 
matière toxique de la classe 6.1, groupe d'emballage II, et d'une matière corrosive de la 
classe 8, groupe d'emballage I.

Méthode:

L'intersection de la rangée 3 III avec la colonne 6.1 II donne 6.1 II.

L'intersection de la rangée 6.1 II avec la colonne 8 I donne 8 I LIQ.

Ce mélange, en l'absence de définition plus précise, doit donc être classé dans la classe 8
sous:

No ONU 2922 LIQUIDE CORROSIF TOXIQUE, N.S.A., groupe d'emballage I.

2: Exemples de classement de solution et de mélanges dans une classe et un 
groupe d'emballage:

Une solution de phénol de la classe 6.1, (II), dans du benzène de la classe 3, (II), doit être 
classée dans la classe 3, (II); cette solution doit être classée sous le No ONU 1992 LIQUIDE 
INFLAMMABLE, TOXIQUE, N.S.A., classe 3, (II), en raison de la toxicité du phénol.

Un mélange solide d'arséniate de sodium de la classe 6.1, (II) et d'hydroxyde de sodium de la 
classe 8, (II), doit être classé sous le No ONU 3290 SOLIDE INORGANIQUE TOXIQUE, 
CORROSIF, N.S.A., dans la classe 6.1 (II).

Une solution de naphtalène brut ou raffiné de la classe 4.1, (III) dans de l'essence de la 
classe 3, (II), doit être classée sous le No ONU 3295 HYDROCARBURES LIQUIDES, N.S.A., 
dans la classe 3, (II).



Un mélange d'hydrocarbures de la classe 3, (III), et de diphényles polychlorés (PCB) de la 
classe 9, (II), doit être classé sous le No ONU 2315 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS 
LIQUIDES ou sous le No ONU 3432 DIPHÉNYLES POLYCHLORÉS SOLIDES dans la 
classe 9, (II).

Un mélange de propylèneimine de la classe 3 et de diphényles polychlorés (PCB) de la 
classe 9, (II), doit être classé sous le No ONU 1921 PROPYLÈNEIMINE STABILISÉE dans 
la classe 3.

Échantillons de matières énergétiques aux fins d’épreuves

Manuel d’épreuves 
et de critères



NOTA: Pour les objets qui n’ont pas de désignation officielle de transport et qui contiennent 
seulement des marchandises dangereuses en quantités ne dépassant pas celles fixées à la 
colonne (7a) du tableau A du chapitre 3.2, le No ONU 3363 et les dispositions spéciales 301 
et 672 du chapitre 3.3 peuvent être appliqués.



Manuel d’épreuves et de critères



Critères

NOTA 1: Les matières qui ne sont pas elles-mêmes des matières explosibles mais qui 
peuvent former un mélange explosif de gaz, vapeurs ou poussières, ne sont pas des 
matières de la classe 1.

2: Sont également exclues de la classe 1 les matières explosibles mouillées à 
l'eau ou à l'alcool dont la teneur en eau ou en alcool dépasse les valeurs limites 
spécifiées et celles contenant des plastifiants - ces matières explosibles sont affectées 
aux classes 3 ou 4.1 - ainsi que les matières explosibles qui, sur la base de leur danger 
principal, sont affectées à la classe 5.2.

NOTA: Les engins contenant des matières explosibles ou pyrotechniques en quantité si 
faible ou d'une nature telle que leur mise à feu ou leur amorçage par inadvertance ou 
par accident au cours du transport n'entraînerait aucune manifestation extérieure à 
l'engin se traduisant par des projections, un incendie, un dégagement de fumée ou de 
chaleur ou un bruit fort, ne sont pas soumis aux prescriptions de la classe 1.

Flegmatisé

Effet par explosion ou effet pyrotechnique



Manuel d’épreuves et de critères

Manuel 
d’épreuves et de critères

Définition des divisions



NOTA: Le danger lié aux objets de la division 1.6 est limité à l'explosion 
d'un objet unique.

Définition des groupes de compatibilité des matières et objets



NOTA 1: Chaque matière ou objet emballé dans un emballage spécifié ne peut être affecté 
qu'à un seul groupe de compatibilité. Puisque le critère applicable au groupe de compatibilité 
S est empirique, l'affectation à ce groupe est forcément liée aux épreuves pour affectation d'un 
code de classification.

2: Les objets des groupes de compatibilité D et E peuvent être équipés ou emballés en 
commun avec leurs moyens propres d'amorçage à condition que ces moyens soient munis d'au 
moins deux dispositifs de sécurité efficaces destinés à empêcher une explosion en cas de 
fonctionnement accidentel de l'amorçage. De tels objets et colis sont affectés aux groupes de 
compatibilité D ou E.

3: Les objets des groupes de compatibilité D et E peuvent être emballés en commun 
avec leurs moyens propres d'amorçage, qui n'ont pas deux dispositifs de sécurité efficaces 
(c'est-à-dire des moyens d'amorçage qui sont affectés au groupe de compatibilité B) sous 
réserve que la disposition spéciale MP21 de la section 4.1.10 de l’ADR soit observée. De tels 
colis sont affectés aux groupes de compatibilité D ou E.

4: Les objets peuvent être équipés ou emballés en commun avec leurs moyens propres 
d'allumage sous réserve que dans les conditions normales de transport les moyens d'allumage 
ne puissent pas fonctionner.

5: Les objets des groupes de compatibilité C, D et E peuvent être emballés en commun. 
Les colis ainsi obtenus doivent être affectés au groupe de compatibilité E.

Affectation des artifices de divertissement aux divisions 

Manuel d’épreuves et de critères



NOTA 1: De nouveaux types d’artifices de divertissement ne doivent être ajoutés dans la 
colonne 1 du tableau figurant au 2.2.1.1.7.5 que sur la base des résultats d’épreuve complets 
soumis pour examen au Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses 
de l'ONU.

2: Les résultats d’épreuve obtenus par les autorités compétentes, qui valident ou 
contredisent l’affectation des artifices de divertissement spécifiés en colonne 4 du tableau 
figurant au 2.2.1.1.7.5, aux divisions de la colonne 5 de ce tableau devraient être présentés 
pour information au Sous-Comité d’experts du transport des marchandises dangereuses.

Tableau de classification par défaut des artifices de divertissement 

NOTA 1: Sauf indication contraire, les pourcentages indiqués se rapportent à la masse 
totale des matières pyrotechniques (par exemple propulseurs de fusée, charge propulsive, 
charge d’éclatement et charge d'effet).

2: Le terme "Composition éclair" dans ce tableau se réfère à des matières 
pyrotechniques, sous forme de poudre ou en tant que composant pyrotechnique élémentaire, 
telles que présentées dans l'artifice de divertissement, qui sont utilisées dans les cascades, ou 
pour produire un effet sonore ou utilisées en tant que charge d’éclatement, ou en tant que 
charge propulsive à moins

a) qu’il soit démontré que le temps de montée en pression dans l’épreuve HSL des 
compositions éclair de l’appendice 7 du “Manuel d’épreuves et de critères” est 
supérieur à 6 ms pour 0,5 g de matière pyrotechnique; ou

b) que la matière pyrotechnique donne un résultat négatif "-" dans l’épreuve des 
compositions éclair des États-Unis de l’appendice 7 du “Manuel d’épreuves et de 
critères”.

3: Les dimensions en mm indiquées se rapportent:

a) pour les bombes d'artifices sphériques et les bombes cylindriques à double éclatement 
(peanut shells), au diamètre de la sphère de la bombe;

b) pour les bombes d'artifices cylindriques, à la longueur de la bombe;

c) pour les bombes d'artifices logées en mortier, les chandelles romaines, les chandelles 
monocoup ou les mortiers garnis, le diamètre intérieur du tube incluant ou contenant 
l'artifice de divertissement;

d) pour les pots-à-feu en sac ou en étuis rigides, le diamètre intérieur du mortier devant 
contenir le pot-à-feu.

1 Ce tableau contient une liste de classements des artifices de divertissement qui peuvent être employés en l'absence 
de données d'épreuve de la série 6 (voir 2.2.1.1.7.2).
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Exclusion de la classe 1

NOTA: Lorsque l'intégrité de l'objet peut être affectée dans le cas d'un feu externe, ces 
critères doivent être examinés par une épreuve d’exposition au feu. Une telle méthode 
est décrite dans la norme ISO 14451-2 en appliquant une vitesse de chauffe de 
80 K/min.

NOTA 1: Si lors des épreuves évaluant les critères a), b), c) et d), on observe aucune ou très 
peu de fumée, l'épreuve décrite à l'alinéa e) peut être exemptée.

2: L'autorité compétente à laquelle il est fait référence au 2.2.1.1.8.1 peut prescrire 
que les objets soient éprouvés sous une forme emballée, s'il a été déterminé que l'objet, tel 
qu'emballé pour le transport, peut poser un plus grand danger.



Document de classification



Matières et objets non admis au transport

Manuel d’épreuves et de critères

Liste des rubriques collectives



NOTA: La division et le groupe de compatibilité doivent être définis selon 
les instructions de l'autorité compétente et selon les principes indiqués en 
2.2.1.1.4

Glossaire de noms

NOTA 1: Les descriptions dans le glossaire n'ont pas pour but de remplacer les procédures 
d'épreuve ni de déterminer le classement d'une matière ou d'un objet de la classe 1. 
L'affectation à la division correcte et la décision de savoir s'ils doivent être affectés au groupe 
de compatibilité S doivent résulter des épreuves qu'a subies le produit selon la première partie 
du “Manuel d’épreuves et de critères” ou être établies par analogie, avec des produits 
semblables déjà éprouvés et affectés selon les modes opératoires du “Manuel d’épreuves et 
de critères”.

2: Les inscriptions chiffrées indiquées après les noms se rapportent aux numéros ONU 
appropriés (chapitre 3.2, tableau A, colonne (1)). En ce qui concerne le code de classification, 
voir 2.2.1.1.4.







NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: CARTOUCHES À 
BLANC POUR ARMES DE PETIT CALIBRE. Ils figurent séparément sur la liste. De même 
ne sont pas comprises certaines cartouches pour armes militaires de petit calibre, qui figurent 
sur la liste sous CARTOUCHES À PROJECTILE INERTE POUR ARMES.

NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: CHARGES 
CREUSES INDUSTRIELLES. Ils figurent séparément sur la liste.



NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: BOMBES, MINES, 
PROJECTILES. Ils figurent séparément dans la liste.







NOTA: Les matières ou objets explosibles déjà affectés à une autre dénomination du tableau 
A du chapitre 3.2 ne sont pas compris sous cette dénomination.





NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: MÈCHES À 
COMBUSTION RAPIDE; CORDEAU D'ALLUMAGE; MÈCHE NON DÉTONANTE; 
FUSÉES-ALLUMEURS; ALLUMEURS POUR MÈCHE DE MINEUR; AMORCES À 
PERCUSSION; AMORCES TUBULAIRES. Ils figurent séparément dans la liste.



NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: GRENADES 
D'EXERCICE. Ils figurent séparément dans la liste.

NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: ARTIFICES DE 
SIGNALISATION À MAIN, CARTOUCHES DE SIGNALISATION, DISPOSITIFS 
ÉCLAIRANTS AÉRIENS, DISPOSITIFS ÉCLAIRANTS DE SURFACE ET SIGNAUX DE 
DÉTRESSE. Ils figurent séparément dans la liste.



NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: SIGNAUX 
FUMIGÈNES. Ils figurent séparément dans la liste.



NOTA: Ne sont pas compris sous cette dénomination les objets suivants: toutes les munitions; 
ARTIFICES DE DIVERTISSEMENT, ARTIFICES DE SIGNALISATION À MAIN, 
ATTACHES PYROTECHNIQUES EXPLOSIVES, CARTOUCHES DE SIGNALISATION, 
CISAILLES PYROTECHNIQUES EXPLOSIVES, DISPOSITIFS ÉCLAIRANTS AÉRIENS, 
DISPOSITIFS ÉCLAIRANTS DE SURFACE, PÉTARDS DE CHEMIN DE FER, RIVETS 
EXPLOSIFS, SIGNAUX DE DÉTRESSE, SIGNAUX FUMIGÈNES. Ils figurent séparément 
dans la liste.



NOTA: Les charges de poudre sans fumée coulée, comprimée ou en gargousse figurent sous 
la dénomination CHARGES PROPULSIVES ou CHARGES PROPULSIVES POUR CANON.







Critères

NOTA 1: Le No ONU 1052, FLUORURE D'HYDROGÈNE ANHYDRE est néanmoins classé 
en classe 8.

2: Un gaz pur peut contenir d'autres constituants dus à son procédé de fabrication ou 
ajoutés pour préserver la stabilité du produit, à condition que la concentration de ces 
constituants n'en modifie pas le classement ou les conditions de transport, telles que le taux 
de remplissage, le degré de remplissage de la citerne à cargaison, la pression de 
remplissage ou la pression d'épreuve.

3: Les rubriques N.S.A. énumérées en 2.2.2.3 peuvent inclure des gaz purs ainsi que 
des mélanges.

Gaz comprimé

Gaz liquéfié:

Gaz liquéfié à haute pression

Gaz liquéfié à basse pression

Gaz liquéfié réfrigéré:

Gaz dissous



Gaz adsorbé: 

NOTA 1: Dans le Règlement type de l'ONU, dans le Code IMDG et dans les Instructions 
techniques de l'OACI, les gaz sont affectés à l'une des trois divisions ci-dessous, en fonction 
du danger principal qu'ils présentent:

Division 2.1: gaz inflammables (correspond aux groupes désignés par un F majuscule);

Division 2.2: gaz ininflammables, non toxiques (correspond aux groupes désignés par 
un A ou un O majuscule);

Division 2.3: gaz toxiques (correspond aux groupes désignés par un T majuscule, c'est-à-
dire T, TF, TC, TO, TFC et TOC).

2: Les récipients de faible capacité contenant du gaz (No ONU 2037) sont affectés 
aux groupes A à TOC en fonction du danger présenté par leur contenu. Pour les aérosols 
(No ONU 1950), voir 2.2.2.1.6. Pour les produits chimiques sous pression (Nos ONU 3500 à 
3505), voir 2.2.2.1.7.

3: Les gaz corrosifs sont considérés comme toxiques, et sont donc affectés au groupe 
TC, TFC ou TOC.



Gaz asphyxiants

Gaz inflammables

Gaz comburants

Gaz toxiques

NOTA: Les gaz qui répondent partiellement ou totalement aux critères de toxicité du fait de 
leur corrosivité doivent être classés comme toxiques. Voir aussi les critères sous le titre 
"Gaz corrosifs" pour un éventuel danger subsidiaire de corrosivité.



Gaz corrosifs



Aérosols

NOTA: Les gaz qui répondent à la définition des gaz toxiques selon 2.2.2.1.5 et les gaz 
identifiés comme "Considéré comme un gaz pyrophorique" par la note de bas de tableau c 
du tableau 2 de l’instruction d’emballage P200 du 4.1.4.1 de l’ADR ne doivent pas être
utilisés comme gaz propulseurs dans les générateurs d'aérosol. Les aérosols dont le contenu 
répond aux critères du groupe d’emballage I pour la toxicité ou la corrosivité ne sont pas 
admis au transport (voir aussi 2.2.2.2.2).

Manuel d’épreuves et de critères



NOTA: Les composants inflammables sont des liquides inflammables, solides 
inflammables ou gaz ou mélanges de gaz inflammables tels que définis dans le 
“Manuel d’épreuves et de critères”, Partie III, sous-section 31.1.3, Notas 1 à 3. Cette 
désignation ne comprend pas les matières pyrophoriques, les matières auto-
échauffantes et les matières qui réagissent au contact de l'eau. La chaleur chimique de 
combustion doit être déterminée avec une des méthodes suivantes ASTM D 240, 
ISO/FDIS 13943: 1999 (E/F) 86.1 à 86.3 ou NFPA 30B

Produits chimiques sous pression

NOTA 1: Les gaz qui répondent à la définition des gaz toxiques ou des gaz comburants 
selon 2.2.2.1.5 et les gaz identifiés comme "Considéré comme un gaz pyrophorique" par la 
note de bas de tableau c du tableau 2 de l’instruction d’emballage P200 du 4.1.4.1 de l’ADR 
ne doivent pas être utilisés comme gaz propulseurs dans les produits chimiques sous 
pression.

2: Les produits chimiques sous pression dont le contenu répond aux critères du 
groupe d’emballage I pour la toxicité ou la corrosivité ou dont le contenu répond à la fois 
aux critères des groupes d'emballages II ou III pour la toxicité et aux critères des groupes 
d'emballages II ou III pour la corrosivité ne sont pas admis au transport sous ces Nos ONU.



3: Les produits chimiques sous pression dont les composants satisfont aux propriétés 
de la classe 1, des explosifs désensibilisés liquides de la classe 3, des matières autoréactives 
et des explosifs désensibilisés solides de la classe 4.1, de la classe 4.2, de la classe 4.3, de la 
classe 5.1, de la classe 5.2, de la classe 6.2 ou de la classe 7, ne doivent pas être utilisés 
pour le transport sous ces Nos ONU.

4: Un produit chimique sous pression dans un générateur d’aérosol doit être 
transporté sous le No ONU 1950.

Gaz non admis au transport





NOTA: Le trichlorofluorométhane (réfrigérant R 11), le 1,1,2-trichloro-
1,2,2-trifluoroéthane (réfrigérant R 113), le 1,1,1-trichloro-2,2,2- trifluoroéthane 
(réfrigérant R 113a), le 1-chloro-1,2,2-trifluoroéthane (réfrigérant R 133) et le 
1-chloro-1,1,2-trifluoroéthane (réfrigérant R 133b) ne sont pas des matières de la 
classe 2. Elles peuvent, toutefois, entrer dans la composition des mélanges F1 à F3.



(suite)

NOTA 1: Dans le cas des mélanges susmentionnés, l'emploi des noms ci-après,
communément utilisés dans le commerce, est autorisé pour décrire ces matières: pour 
les mélanges A, A01, A02 et A0: BUTANE; pour le mélange C: PROPANE. 

2: Le No ONU 1075 GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉS peut aussi être utilisé au 
lieu du No ONU 1965 HYDROCARBURES GAZEUX EN MÉLANGE LIQUÉFIÉ, N.S.A. 
en cas de transport précédant ou suivant un transport maritime ou aérien.







Critères

NOTA 1: Les matières ayant un point d'éclair supérieur à 35 °C qui, dans les conditions 
d'épreuve de combustion entretenue définies dans la sous-section 32.5.2 de la troisième Partie 
du “Manuel d’épreuves et de critères”, n'entretiennent pas la combustion ne sont pas des 
matières de la classe 3; si ces matières sont cependant remises au transport et transportées à 
chaud à des températures égales ou supérieures à leur point d'éclair, elles sont des matières 
de la présente classe.

2: Par dérogation au paragraphe 2.2.3.1.1 ci-dessus, le carburant diesel, le gazole et 
l'huile de chauffe (légère) y compris les produits obtenus par synthèse ayant un point d'éclair 
supérieur à 60 °C, sans dépasser 100 °C, sont considérés comme des matières de la classe 3,
No ONU 1202.

3: Les matières liquides inflammables très toxiques à l’inhalation, définies aux 
paragraphes 2.2.61.1.4 à 2.2.61.1.9, ainsi que les matières toxiques dont le point d’éclair est 
égal ou supérieur à 23 °C sont des matières de la classe 6.1 (voir 2.2.61.1). Les matières 
liquides très toxiques à l’inhalation sont identifiées comme telles dans leur désignation 
officielle de transport figurant dans la colonne (2) ou par la disposition spéciale 354 dans la 
colonne (6) du tableau A du chapitre 3.2.



4: Les matières et préparations liquides inflammables, employées comme pesticides, 
qui sont très toxiques, toxiques ou faiblement toxiques et dont le point d'éclair est égal ou 
supérieur à 23 °C, sont des matières de la classe 6.1 (voir 2.2.61.1).

5: Aux fins du transport en bateaux-citernes, les matières ayant un point d’éclair 
supérieur à 60 °C et inférieur ou égal à 100 °C sont des matières de la classe 9
(No d’identification 9003).

Voir aussi 2.2.3.1.4



Manuel d’épreuves et de critères

NOTA: Ces dispositions s’appliquent également aux mélanges ne contenant pas plus de 
20 % de nitrocellulose à taux d’azote ne dépassant pas 12,6 % (masse sèche). Les mélanges 
contenant plus de 20 % et 55 % au plus de nitrocellulose à taux d’azote ne dépassant pas
12,6% (masse sèche) sont des matières affectées au numéro ONU 2059.

Les mélanges ayant un point d’éclair inférieur à 23 °C:

– avec plus de 55% de nitrocellulose quel que soit leur taux d’azote; ou

– avec 55% au plus de nitrocellulose à taux d’azote supérieur à 12,6% (masse sèche)

sont des matières de la classe 1 (numéro ONU 0340 ou 0342) ou de la classe 4.1 (numéro 
ONU 2555, 2556 ou 2557).

2 Détermination de la viscosité: Lorsque la matière en question est non newtonienne ou que la méthode de 
détermination de la viscosité à l'aide d'une coupe d'écoulement est, par ailleurs, inappropriée, on devra utiliser 
un viscosimètre à taux de cisaillement variable pour déterminer le coefficient de viscosité dynamique de la matière 
à 23 C pour plusieurs taux de cisaillement, puis rapporter les valeurs obtenues au taux de cisaillement et les 
extrapoler à un taux de cisaillement 0. La valeur de viscosité dynamique ainsi obtenue, divisée par la masse 
volumique, donne la viscosité cinématique apparente à un taux de cisaillement proche de 0.



Liquides visqueux

Manuel d'épreuves et critères

Manuel d'épreuves et de critères

NOTA: Pour classer les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3.

Matières non admises au transport





Liste des rubriques collectives

suite page suivante



Liste des rubriques collectives (suite)

NOTA: La classification d'un pesticide doit être fonction de l'ingrédient actif, de l'état 
physique du pesticide et de tout danger subsidiaire que celui-ci est susceptible de présenter.



Critères



Matières solides inflammables

Définitions et propriétés

matières solides inflammables

matières solides facilement inflammables

poudres métalliques

Classification

Manuel 
d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et de critères
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Manuel d’épreuves et de critères

NOTA: Pour classer les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3.

Affectation aux groupes d'emballage

Manuel d’épreuves et de critères

Matières autoréactives

Définitions

les matières autoréactives



NOTA 1: La chaleur de décomposition peut être déterminée au moyen de toute méthode 
reconnue sur le plan international, telle que l'analyse calorimétrique différentielle et la 
calorimétrie adiabatique.

2: Les mélanges de matières comburantes satisfaisant aux critères de la classe 5.1 qui 
contiennent au moins 5 % de matières organiques combustibles mais qui ne satisfont pas aux 
critères définis aux paragraphes  a), c), d) ou e) ci-dessus doivent être soumis à la procédure
de classement des matières autoréactives.

Les mélanges ayant les propriétés des matières autoréactives de type B à F doivent être classés 
comme matières autoréactives de la classe 4.1.

Les mélanges ayant les propriétés des matières autoréactives du type G conformément à la 
procédure définie à la sous-section 20.4.3 g), Partie II du “Manuel d’épreuves et de critères”, 
doivent être considérés aux fins de classement comme des matières de la classe 5.1 (voir 
2.2.51.1).

3: La température de décomposition autoaccélérée (TDAA) est la température la plus 
basse à laquelle une matière placée dans l'emballage utilisé au cours du transport peut subir 
une décomposition exothermique. Les conditions nécessaires pour la détermination de cette 
température figurent dans le “Manuel d’épreuves et de critères”, deuxième partie, chapitre 20
et section 28.4.

4: Toute matière qui a les propriétés d'une matière autoréactive doit être classée 
comme telle, même si elle a eu une réaction positive lors de l'épreuve décrite en 2.2.42.1.5 
pour l'inclusion dans la classe 4.2.

Propriétés



Classification

Manuel d’épreuves et de critères



Désensibilisation

Prescriptions en matière de régulation de la température

Matières explosibles désensibilisées solides

Matières apparentées aux matières autoréactives



Matières qui polymérisent

Définitions et propriétés

Matières qui polymérisent

Prescriptions en matière de régulation de la température

NOTA: Les matières remplissant les critères d’appartenance à la catégorie des matières qui 
polymérisent et de classement dans les classes 1 à 8 doivent satisfaire aux prescriptions de la 
disposition spéciale 386 du chapitre 3.3.

Matières non admises au transport

Manuel d’épreuves et de critères





Liste des rubriques collectives

suite page suivante

a Les métaux et les alliages en poudre ou sous une autre forme inflammable qui sont sujets à l'inflammation spontanée sont des 
matières de la classe 4.2.

b Les métaux et les alliages en poudre ou sous une autre forme inflammable qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz 
inflammables sont des matières de la classe 4.3.

c Les hydrures de métaux qui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables sont des matières de la classe 4.3. Le 
borohydrure d'aluminium ou le borohydrure d'aluminium contenu dans des engins est un matière de la classe 4.2, 
No ONU 2870.



Liste des rubriques collectives (suite)

Liste des matières autoréactives déjà classées transportées en emballage 

NOTA: La classification donnée dans ce tableau s'applique à la matière techniquement pure 
(sauf si une concentration inférieure à 100% est indiquée). Pour les autres concentrations, la 
matière peut être classée différemment, compte tenu des procédures énoncées dans la Partie 
II du Manuel d'épreuves et critères et au 2.2.41.1.17.
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Critères

matières pyrophoriques

matières et objets auto-échauffants



Propriétés

Classification

Manuel d’épreuves et de critères

Manuel 
d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et de critères

NOTA 1: Les matières transportées dans des colis d'un volume ne dépassant pas 3 m3 sont 
exemptées de la classe 4.2 si, après une épreuve exécutée au moyen d'un échantillon cubique 
de 10 cm de côté à 120 °C, aucune inflammation spontanée ni augmentation de la température 
à plus de 180 °C n'est observée pendant 24 heures.

2: Les matières transportées dans des colis d'un volume ne dépassant pas 450 litres sont 
exemptées de la classe 4.2 si, après une épreuve exécutée au moyen d'un échantillon cubique 
de 10 cm de côté à 100 °C, aucune inflammation spontanée ni augmentation de la température 
à plus de 160 °C n'est observée pendant 24 heures.

3: Étant donné que les matières organométalliques peuvent être classées dans les 
classes 4.2 ou 4.3 avec des dangers subsidiaires supplémentaires en fonction de leurs 
propriétés, un diagramme de décision spécifique pour ces matières est présenté au 2.3.5



NOTA: Pour classer les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3.

Manuel d’épreuves et de critères

Affectation aux groupes d'emballage

Manuel d’épreuves et de critères

Matières non admises au transport



Liste des rubriques collectives

La poussière et la poudre de métaux non toxiques sous forme non spontanément inflammable mais, qui, cependant, 
au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables, sont des matières de la classe 4.3.



Critères

Propriétés



Classification

Manuel d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et de critères

NOTA: Étant donné que les matières organométalliques peuvent être classées dans les classes 
4.2 ou 4.3 avec des dangers subsidiaires supplémentaires en fonction de leurs propriétés, un 
diagramme de décision spécifique pour ces matières est présenté au 2.3.5

NOTA: Pour classer les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3.

Manuel d’épreuves et de critères

Affectation aux groupes d'emballage

Manuel d’épreuves et de critères



Matières non admises au transport



Liste des rubriques collectives

a

b

c

a Les métaux et alliages de métaux, qui au contact de l'eau, ne dégagent pas de gaz inflammables, ne sont pas 
pyrophoriques ou auto-échauffants, mais qui sont facilement inflammables, sont des matières de la classe 4.1. Les 
métaux alcalino-terreux et les alliages de métaux alcalino-terreux sous forme pyrophorique sont des matières de 
la classe 4.2. La poussière et la poudre de métaux à l'état pyrophorique sont des matières de la classe 4.2. Les 
métaux et alliages de métaux à l’état pyrophorique sont des matières de la classe 4.2. Les combinaisons de 
phosphore avec des métaux lourds, tels que le fer, le cuivre, etc., ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADN.

b Les métaux et alliages de métaux à l'état pyrophorique sont des matières de la classe 4.2.
c Les chlorosilanes ayant un point d’éclair inférieur à 23 °C qui, au contact de l’eau, ne dégagent pas de gaz 

inflammables sont des matières de la classe 3. Les chlorosilanes ayant un point d’éclair égal ou supérieur à 23 °C
qui, au contact de l’eau, ne dégagent pas de gaz inflammables sont des matières de la classe 8.



Critères

Manuel d’épreuves et de critères

NOTA: Pour classer les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3.



Manuel d’épreuves et de critères

Matières solides comburantes

Classification

Manuel d'épreuves et de 
critères

Manuel d’épreuves et de critères

Affectation aux groupes d'emballage

Manuel d'épreuves et de critères



Matières liquides comburantes

Classification

Manuel d’épreuves et de critères

Affectation aux groupes d'emballage 

Manuel d’épreuves et de critères

Matières non admises au transport



Manuel d’épreuves 
et de critères

Manuel d’épreuves et 
de critères

NOTA: L'expression "autorité compétente" désigne l'autorité compétente du pays 
d'origine. Si le pays d'origine n'est pas une Partie contractante à l’ADN, la 
classification et les conditions de transport doivent être reconnues par l'autorité 
compétente du premier pays Partie contractante à l’ADN touché par l’envoi.



Liste des rubriques collectives



Définition

Propriétés

NOTA: Les méthodes d'épreuve pour déterminer l'inflammabilité des peroxydes organiques 
sont décrites à la sous-section 32.4 de la troisième partie du “Manuel d’épreuves et de 
critères”. Les peroxydes organiques pouvant réagir violemment lorsqu'ils sont chauffés, il est 
recommandé de déterminer leur point d'éclair en utilisant des échantillons de petites 
dimensions, selon la description de la norme ISO 3679:1983.

Classification



NOTA: La teneur en oxygène actif (en %) d'une préparation de peroxyde organique est 
donnée par la formule: 

16 ×  (ni × ci/mi)

où:
ni = nombre de groupes peroxy par molécule du peroxyde organique i;
ci = concentration (% en masse) du peroxyde organique i; et
mi = masse moléculaire du peroxyde organique i.

Manuel 
d’épreuves et de critères



Désensibilisation des peroxydes organiques

Prescriptions relatives à la régulation de la température



NOTA: Les prescriptions pour déterminer les effets de chauffage sous confinement se trouvent 
dans le “Manuel d’épreuves et de critères”, Partie II, section 20 et série d’épreuves E dans 
section 25.

Manuel d’épreuves et de critères



















Observations (référant à la dernière colonne du tableau au 2.2.52.4)

1) Un diluant du type B peut toujours être remplacé par un diluant du type A. Le point d'ébullition 
du diluant type B doit être supérieur d'au moins 60° C à la TDAA du peroxyde organique.

2) Oxygène actif < 4,7 %.
3) Étiquette de danger subsidiaire de "MATIÈRE EXPLOSIBLE" requise (Modèle No.1, voir 

5.2.2.2.2.).
4) Le diluant peut être remplacé par du peroxyde de di-tert-butyle.
5) Oxygène actif 9 %.
6) Jusqu'à 9 % de peroxyde d'hydrogène: oxygène actif 10 %.
7) Seuls les emballages non métalliques sont admis.
8) Oxygène actif >10% et 10,7% avec ou sans eau.
9) Oxygène actif 10%, avec ou sans eau.
10) Oxygène actif 8,2%, avec ou sans eau.
11) Voir 2.2.52.1.9.
12) La quantité par récipient, pour les PEROXYDES ORGANIQUES DU TYPE F, peut aller 

jusqu'à 2000 kg, en fonction des résultats des essais à grande échelle.
13) Étiquette de danger subsidiaire de "MATIÈRE CORROSIVE" requise (Modèle No. 8, voir 

5.2.2.2.2).
14) Préparations d'acide peroxyacétique qui satisfont aux critères du 20.4.3 d) du “Manuel 

d’épreuves et de critères”.
15) Préparations d'acide peroxyacétique qui satisfont aux critères du 20.4.3 e) du “Manuel 

d’épreuves et de critères”.
16) Préparations d'acide peroxyacétique qui satisfont aux critères du 20.4.3 f) du “Manuel 

d’épreuves et de critères”.
17) L'adjonction d'eau à ce peroxyde organique réduit sa stabilité thermique.
18) Une étiquette de danger subsidiaire de "MATIÈRE CORROSIVE" (Modèle No. 8, voir 5.2.2.2.2) 

n'est pas nécessaire pour les concentrations inférieures à 80 %.
19) Mélange avec du peroxyde d'hydrogène, de l'eau et un (des) acide(s).
20) Avec un diluant du type A, avec ou sans eau.
21) Avec au moins 25% (masse) du diluant du type A, et en plus, de l'éthylbenzène.
22) Avec au moins 19% (masse) du diluant du type A, et en plus, de la méthylisobutylcétone.
23) Avec moins de 6 % de peroxyde de di-tert-butyle.
24) Jusqu'à 8 % d'isopropyl-1 hydroperoxy isopropyl-4 hydroxybenzène.
25) Diluant de type B dont le point d'ébullition est supérieur à 110 °C.
26) Avec moins de 0,5 % d'hydroperoxydes.
27) Pour les concentrations supérieures à 56 %, l'étiquette de danger subsidiaire "MATIÈRE 

CORROSIVE" est requise (Modèle No. 8, voir 5.2.2.2.2).
28) Oxygène actif 7,6 % dans un diluant du type A ayant un point d'ébullition compris entre 200 °C 

et 260 °C.
29) Non soumis aux prescriptions applicables à la classe 5.2 de l'ADN.
30) Diluant de type B dont le point d'ébullition est supérieur à 130 °C.
31) Oxygène actif  6,7%.
32) Oxygène actif  4,15 %.
33)Oxygène actif  10 %.
34) Avec la somme du diluant du type A et de l’eau  55 % et, en plus, de la méthyléthylcétone.



NOTA: Les micro-organismes et les organismes génétiquement modifiés doivent être affectés 
à cette classe s'ils en remplissent les conditions.



Définitions

DL50 (dose létale moyenne) pour la toxicité aiguë à l'ingestion

DL50 pour la toxicité aiguë à l'absorption cutanée

CL50 pour la toxicité aiguë à l'inhalation



Classification et affectation aux groupes d'emballages

Les matières servant à la production de gaz lacrymogènes doivent être incluses dans le groupe 
d'emballage II même si les données sur leur toxicité correspondent aux critères du groupe d'emballage III.



Toxicité à l'inhalation de vapeurs

Les matières servant à la production de gaz lacrymogènes doivent être incluses dans le groupe 
d'emballage II même si les données sur leur toxicité correspondent aux critères du groupe d'emballage III.





Mélanges de liquides



Méthodes de calcul de la toxicité des mélanges à l'ingestion et à l'absorption cutanée



NOTA: Cette formule peut aussi servir pour les toxicités à l'absorption cutanée, à 
condition que ce renseignement existe pour les mêmes espèces en ce qui concerne tous 
les constituants. L'utilisation de cette formule ne tient pas compte des phénomènes 
éventuels de potentialisation ou de protection.

Classement des pesticides

NOTA: Les données de toxicité concernant la DL50 d'un certain nombre de pesticides courants 
peuvent être trouvées dans l'édition la plus récente de la publication "The WHO 
Recommended Classification of Pesticides by hazard and guidelines to classification" que l'on 
peut se procurer auprès du Programme international sur la sécurité des substances chimiques, 
Organisation mondiale de la santé (OMS), CH-1211 Genève 27, Suisse. Si ce document peut 
être utilisé comme source de données sur la DL50 des pesticides, son système de classification 
ne doit pas être utilisé aux fins du classement des pesticides pour le transport, ou de leur 
affectation à un groupe d'emballage, lesquels doivent être conformes à l'ADN.



NOTA: Pour classer les solutions et les mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3).

3 Règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006, publié dans le Journal officiel de l’Union 
européenne L 353 du 31 décembre 2008, pages 1-1355.



(suite page suivante)

a Les matières et préparations contenant des alcaloïdes ou de la nicotine utilisées comme pesticides doivent être 
classées sous les Nos ONU 2588 PESTICIDE SOLIDE TOXIQUE, N.S.A., 2902 PESTICIDE LIQUIDE 
TOXIQUE, N.S.A., ou 2903 PESTICIDE LIQUIDE TOXIQUE, INFLAMMABLE, N.S.A.

b Les matières actives ainsi que les triturations ou les mélanges de matières destinées aux laboratoires et aux 
expériences ainsi qu'à la fabrication de produits pharmaceutiques avec d'autres matières doivent être classées 
selon leur toxicité (voir 2.2.61.1.7 à 2.2.61.1.11).

c Les matières auto-échauffantes faiblement toxiques et les composés organométalliques spontanément 
inflammables sont des matières de la classe 4.2.

d Les matières hydroréactives faiblement toxiques et les composés organométalliques hydroréactifs sont des 
matières de la classe 4.3.



Liste des rubriques collectives (suite)

h

(suite à la page suivante)

e Le fulminate de mercure humidifié avec au moins 20% (masse) d'eau ou d'un mélange d'alcool et d'eau 
est une matière de la classe 1, No ONU 0135.

f Les ferricyanures, les ferrocyanures et les sulfocyanures alcalins et d'ammonium ne sont pas soumis 
aux prescriptions de l'ADN.

g Les sels de plomb et les pigments de plomb qui, mélangés à 1 pour 1 000 avec l'acide chlorhydrique 
0,07 M et agités pendant une heure à 23 °C ± 2 °C, ne sont solubles qu'à 5 % au plus, ne sont pas soumis 
aux prescriptions de l'ADN.

h Les objets imprégnés de ce pesticide, tels que les assiettes en carton, les bandes de papier, les boules 
d’ouate, les plaques de matière plastique, dans des enveloppes hermétiquement fermées, ne sont pas 
soumis aux prescriptions de l’ADN.



Liste des rubriques collectives (suite)

c

(suite page suivante)

c Les matières auto-échauffantes faiblement toxiques et les composés organométalliques spontanément 
inflammables sont des matières de la classe 4.2.

i Les mélanges de matières solides qui ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADN et de liquides 
toxiques peuvent être transportés sous le No ONU 3243 sans que les critères de classement de la 
classe 6.1 leur soient d'abord appliqués, à condition qu'aucun liquide excédent ne soit visible au moment 
du chargement de la marchandise ou de la fermeture de l'emballage ou de l’engin de transport. Chaque 
emballage doit correspondre à un type de construction qui a passé avec succès l'épreuve d'étanchéité 
pour le groupe d'emballage II. Ce numéro ne doit pas être utilisé pour les matières solides contenant 
un liquide du groupe d'emballage I.

j Les matières liquides inflammables toxiques et très toxiques dont le point d’éclair est inférieur à 23 °C 
sont des matières de la classe 3, à l’exclusion de celles qui sont très toxiques à l’inhalation, définies aux 
paragraphes 2.2.61.1.4 à 2.2.61.1.9. Les matières liquides très toxiques à l’inhalation sont identifiées 
comme telles dans leur désignation officielle de transport figurant dans la colonne (2) ou par la 
disposition spéciale 354 dans la colonne (6) du tableau A du chapitre 3.2.

k Les matières liquides inflammables faiblement toxiques, à l'exception des matières et préparations 
servant de pesticides, ayant un point d'éclair compris entre 23 °C et 60 °C, valeurs limites comprises, 
sont des matières de la classe 3.



Liste des rubriques collectives (suite)

n

d Les matières hydroréactives faiblement toxiques et les composés organométalliques hydroréactifs sont 
des matières de la classe 4.3.

l Les matières comburantes faiblement toxiques sont des matières de la classe 5.1.
m Les matières faiblement toxiques et faiblement corrosives sont des matières de la classe 8.
n Les phosphures de métaux affectés au Nos ONU 1360, 1397, 1432, 1714, 2011 et 2013 sont des matières 

de la classe 4.3.



matières 
infectieuses" 

NOTA 1: Les micro-organismes et organismes génétiquement modifiés, les produits 
biologiques, les échantillons de diagnostic et les animaux vivants intentionnellement infectés 
doivent être affectés à cette classe s’ils en remplissent les conditions.

Le transport d’animaux vivants infectés non intentionnellement ou naturellement est soumis 
uniquement aux règles et règlements pertinents des pays d’origine, de transit et de destination.

2: Les toxines d'origine végétale, animale ou bactérienne qui ne contiennent aucune 
matière ou aucun organisme infectieux ou qui ne sont pas contenues dans des matières ou 
organismes infectieux sont des matières de la classe 6.1, Nos ONU 3172 ou 3462.

Définitions 

Produits biologiques

Cultures"

Déchets médicaux ou déchets d'hôpital"

Échantillons prélevés sur des patients", 



Classification

NOTA: Une exposition a lieu lorsqu'une matière infectieuse s'échappe de l'emballage de 
protection et entre en contact avec un être humain ou un animal.

NOTA 1: La désignation officielle de transport pour le No ONU 2814 est "MATIÈRE 
INFECTIEUSE POUR L'HOMME". La désignation officielle de transport pour le 
No ONU 2900 est "MATIÈRE INFECTIEUSE POUR LES ANIMAUX uniquement". 

2: Le tableau ci-après n'est pas exhaustif. Les matières infectieuses, y compris les 
agents pathogènes nouveaux ou émergents, qui n'y figurent pas mais répondent aux mêmes 
critères doivent être classées dans la catégorie A. En outre, une matière dont on ne peut 
déterminer si elle répond ou non aux critères doit être incluse dans la catégorie A.

3: Dans le tableau ci-après, les micro-organismes mentionnés en italiques sont des 
bactéries ou des champignons.



Bacillus anthracis
Brucella abortus 
Brucella melitensis
Brucella suis
Burkholderia mallei – Pseudomonas mallei
Burkholderia pseudomallei – Pseudomonas pseudomallei

Chlamydia psittaci 
Clostridium botulinum
Coccidioides immitis
Coxiellla burnetii

Escherichia coli a

Francisella tularensis

Mycobacterium tuberculosis a

Rickettsia prowazekii 
Rickettsia rickettsii

Shigella dysenteriae

Yersinia pestis

a Cependant, lorsque les cultures sont destinées à des fins diagnostiques ou cliniques, elles peuvent être classées 
comme matières infectieuses de catégorie B.



Mycoplasma mycoides

NOTA: La désignation officielle de transport pour le No ONU 3373 est "MATIÈRE 
BIOLOGIQUE, CATÉGORIE B".

Exemptions

NOTA: Le matériel médical qui a été purgé de tout liquide libre est réputé satisfaire aux 
prescriptions de ce paragraphe et n'est pas soumis aux dispositions de l'ADN.



NOTA 1: Toute exemption au titre du présent paragraphe doit reposer sur un jugement de 
spécialiste. Cet avis devrait être fondé sur les antécédents médicaux, les symptômes et la 
situation particulière de la source, humaine ou animale, et les conditions locales endémiques. 
Parmi les échantillons qui peuvent être transportés au titre du présent paragraphe, l'on trouve, 
par exemple, les prélèvements de sang ou d’urine pour mesurer le taux de cholestérol, la 
glycémie, les taux d’hormones ou les anticorps spécifiques de la prostate (PSA); les
prélèvements destinés à vérifier le fonctionnement d’un organe comme le cœur, le foie ou les 
reins sur des êtres humains ou des animaux atteints de maladies non infectieuses, ou pour la 
pharmacovigilance thérapeutique; les prélèvements effectués à la demande de compagnies 
d’assurance ou d’employeurs pour déterminer la présence de stupéfiants ou d’alcool; les
prélèvements effectués pour des tests de grossesse, des biopsies pour le dépistage du cancer; 
et la recherche d’anticorps chez des êtres humains ou des animaux en l’absence de toute 
crainte d’infection (par exemple l’évaluation d’une immunité conférée par la vaccination, le 
diagnostic d’une maladie auto-immune, etc.).

2: Pour le transport aérien, les emballages des échantillons exemptés au titre du présent 
paragraphe doivent répondre aux conditions indiquées aux alinéas a) à c).



(Réservés)

Produits biologiques

NOTA: Certains produits biologiques autorisés à la mise sur le marché peuvent ne présenter 
un danger biologique que dans certaines parties du monde. Dans ce cas, les autorités 
compétentes peuvent exiger que ces produits biologiques satisfassent aux prescriptions locales 
applicables aux matières infectieuses ou imposer d'autres restrictions.

Micro-organismes et organismes génétiquement modifiés

Déchets médicaux ou déchets d'hôpital



NOTA 1: La désignation officielle de transport pour le No ONU 3549 est "DÉCHETS 
MÉDICAUX INFECTIEUX POUR L’HOMME, CATÉGORIE A, solides" ou "DÉCHETS 
MÉDICAUX INFECTIEUX POUR LES ANIMAUX uniquement, CATÉGORIE A, solides"

2: Les déchets médicaux ou d'hôpital affectés au numéro 18 01 03 (Déchets provenant 
des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de la recherche associée – déchets provenant des 
maternités, du diagnostic, du traitement ou de la prévention des maladies de l'homme –
déchets dont la collecte et l'élimination font l'objet de prescriptions particulières vis-à-vis des 
risques d'infection) ou 18 02 02 (Déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou 
de la recherche associée – déchets provenant de la recherche, du diagnostic, du traitement ou 
de la prévention des maladies des animaux – déchets dont la collecte et l'élimination font 
l'objet de prescriptions particulières vis-à-vis des risques d'infection) suivant la liste des 
déchets annexée à la Décision de la Commission européenne n° 2000/532/CE , telle que 
modifiée, doivent être classés suivant les dispositions du présent paragraphe, sur la base du 
diagnostic médical ou vétérinaire concernant le patient ou l'animal.

NOTA 1: La désignation officielle de transport pour le No ONU 3291 est "DÉCHET 
D'HÔPITAL, NON SPÉCIFIÉ, N.S.A". ou "DÉCHET (BIO)MÉDICAL, N.S A." ou "DÉCHET 
MÉDICAL RÉGLEMENTÉ, N.S.A.".

2: Nonobstant les critères de classification ci-dessus, les déchets médicaux ou d'hôpital 
affectés au numéro 18 01 04 (Déchets provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de 
la recherche associée – déchets provenant des maternités, du diagnostic, du traitement ou de 
la prévention des maladies de l'homme – déchets dont la collecte et l'élimination ne font pas 
l'objet de prescriptions particulières vis-à-vis des risques d'infection) ou 18 02 03 (Déchets 
provenant des soins médicaux ou vétérinaires et/ou de la recherche associée – déchets 
provenant de la recherche, du diagnostic, du traitement ou de la prévention des maladies des 
animaux – déchets dont la collecte et l'élimination ne font pas l'objet de prescriptions 
particulières vis-à-vis des risques d'infection) suivant la liste des déchets annexée à la 
Décision de la Commission européenne n° 2000/532/CE4, telle que modifiée, ne sont pas 
soumis aux dispositions de l’ADN.

(Supprimé)

4 Décision de la Commission européenne n° 2000/532/CE du 3 mai 2000 remplaçant la décision 94/3/CE établissant 
une liste de déchets en application de l'article 1er, point a), de la directive 75/442/CEE du Conseil relative aux 
déchets (remplacée par la directive 2006/12/CE du Parlement européen et du Conseil (Journal officiel des 
Communautés européennes No. L 114 du 27 avril 2006, p. 9)) et à la décision 94/904/CE du Conseil établissant 
une liste de déchets dangereux en application de l'article 1er, paragraphe 4, de la directive 91/689/CEE du Conseil 
relative aux déchets dangereux (Journal Officiel des Communautés européennes L 226 du 6 septembre 2000, 
page 3).



Animaux infectés

NOTA: L’agrément des autorités compétentes doit être délivré sur la base des règles 
pertinentes pour le transport des animaux vivants, en tenant compte des aspects liés aux 
marchandises dangereuses. Les autorités qui ont la compétence pour établir les conditions et 
règles d’agrément doivent être réglementées à l’échelon national.

En l’absence d’agrément d’une autorité compétente d’une Partie contractante à l’ADN, 
l’autorité compétente d’une Partie contractante à l’ADN peut reconnaître un agrément délivré 
par l’autorité compétente d’un pays qui n’est pas une Partie contractante à l’ADN.

On trouve des règles régissant le transport des animaux notamment dans le Règlement (CE) 
no 1/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le 
transport (Journal officiel de l’Union européenne no L 3 du 5 janvier 2005), tel que modifié.

(Supprimé)



Définitions

matières radioactives

Contamination

contamination

contamination non fixée

contamination fixée

Définition de termes particuliers

A1 A2

A1

A2

Nucléide fissile,
matière fissile

Matières radioactives faiblement dispersables



Matières de faible activité spécifique (LSA)

Émetteurs alpha de faible toxicit

Activité spécifique d'un radionucléide

NOTA: Les termes “activité massique” et “activité spécifique” sont synonymes aux fins 
de l’ADN.

Matière radioactive sous forme spéciale

Objet contaminé superficiellement (SCO)

Thorium non irradi

Uranium non irradi

Uranium naturel, appauvri, enrichi

Uranium naturel

Uranium appauvri

Uranium enrichi,

Classification

Dispositions générales





a La "désignation officielle de transport" apparaît dans la colonne «désignation officielle de transport et 
description» en majuscules. Dans le cas des numéros ONU 2909, 2911, 2913 et 3326, pour lesquels sont 
données plusieurs désignations officielles de transport séparées par le mot "ou", seule la désignation 
applicable doit être utilisée.

b L’expression "fissiles exceptées" se rapporte uniquement aux matières exceptées en vertu du 2.2.7.2.3.5.
c Pour le No ONU 3507, voir aussi la disposition spéciale 369 au chapitre 3.3.

Détermination des valeurs de base pour les radionucléides

























Dans le cas du thorium naturel, le nucléide parent est Th-232; dans le cas de l’uranium naturel, le nucléide parent 
est U-238.



Radioprotection et sûreté des sources de rayonnements: normes 
fondamentales internationales de sûreté

Dans le cas du thorium naturel, le nucléide parent est Th-232; dans le cas de l’uranium naturel, le nucléide 
parent est U-238.



Détermination des autres caractéristiques des matières



(Réservé) 

(Supprimés)











Classification des colis ou des matières non emballées



a Pour les mélanges de radionucléides, voir 2.2.7.2.2.4 à 2.2.7.2.2.6



(Réservé)





Arrangements spéciaux



NOTA: Dans la présente section, on entend par "matière", une substance, un mélange ou un 
alliage (ce terme est utilisé dans la version française de l’ADN).

Définition, dispositions générales et critères

Dispositions générales relatives à la classification



Affectation aux groupes d'emballage



Manuel d'épreuves et de critères

NOTA: Lorsqu’une première épreuve sur l’acier ou l’aluminium indique que la matière 
testée est corrosive, l’épreuve suivante sur l’autre métal n’est pas obligatoire.

Ligne directrice de l’OCDE pour les essais de produits chimiques No 404 "Effet irritant/corrosif aigu sur la 
peau", 2015.
Ligne directrice de l’OCDE pour les essais de produits chimiques No 435 "Méthode d’essai in vitro sur 
membrane d’étanchéité pour la corrosion cutanée", 2015.
Ligne directrice de l’OCDE pour les essais de produits chimiques No 430 "Corrosion cutanée in vitro: Essai de 

résistance électrique transcutanée (RET)", 2015.
Ligne directrice de l’OCDE pour les essais de produits chimiques n° 431 "Corrosion cutanée in vitro: essai sur 
modèle de peau humaine", 2016.

10 Ligne directrice de l’OCDE pour les essais de produits chimiques No 439 "Irritation cutanée in vitro : essai sur 
épiderme humain reconstitué", 2015.



Méthodes alternatives pour l’affectation des groupes d’emballage aux mélanges - Approche 
par étapes



NOTA: Dans certains cas, le fait de diluer un mélange ou une matière peut entrainer 
une augmentation des propriétés de corrosivité. Dans ce cas, ce principe 
d’extrapolation ne peut être utilisé.



NOTA: Exemples d’application de la formule ci-dessus

Exemple 1: Un mélange contient une matière corrosive, à une concentration de 5 %, affectée 
au groupe d’emballage I sans limite de concentration spécifique:

Calcul pour le groupe d’emballage I:

affecter à la classe 8, groupe d’emballage I.

Exemple 2: Un mélange contient trois matières corrosives pour la peau; dont deux (A et B) 
ont des limites de concentration spécifiques; pour la troisième (C) la limite de concentration 
générique s’applique. Il n’est pas nécessaire de prendre le reste du mélange en considération:



Calcul pour le groupe d’emballage I

Le critère pour le groupe d’emballage I n’est pas respecté.

Calcul pour le groupe d’emballage II

Le critère pour le groupe d’emballage II n’est pas respecté.

Calcul pour le groupe d’emballage III

Le critère pour le groupe d’emballage III est respecté; le mélange est affecté à la classe 8, 
groupe d’emballage III.

NOTA: Pour classer les solutions et mélanges (tels que préparations et déchets), voir 
également 2.1.3.



(Supprimé)

NOTA: Les Nos ONU 1910 oxyde de calcium et 2812 aluminate de sodium qui figurent dans 
le Règlement type de l'ONU ne sont pas soumis aux prescriptions de l'ADN.

Matières non admises au transport



Liste des rubriques collectives

suite page suivante

Les mélanges de matières solides qui ne sont pas soumises aux prescriptions de l'ADN et de liquides corrosifs 
sont admis au transport sous le No ONU 3244, sans application préalable des critères de classement de la 
classe 8, à condition qu'aucun liquide libre n'apparaisse au moment du chargement de la matière ou de la
fermeture de l'emballage de l’engin  de transport. Chaque emballage doit correspondre à un type de 
construction ayant satisfait à une épreuve d'étanchéité pour le groupe d'emballage II.



Les chlorosilanes qui, au contact de l'eau ou de l'humidité contenue dans l'air, dégagent des gaz inflammables 
sont des matières de la classe 4.3.
Les chloroformiates ayant des propriétés toxiques prépondérantes sont des matières de la classe 6.1.
Les matières corrosives très toxiques à l'inhalation, définies aux 2.2.61.1.4 à 2.2.61.1.9, sont des matières de la 
classe 6.1.
Les Nos ONU 1690 FLUORURE DE SODIUM SOLIDE, 1812 FLUORURE DE POTASSIUM SOLIDE, 
2505 FLUORURE D'AMMONIUM, 2674 FLUOROSILICATE DE SODIUM, 2856 FLUOROSILICATES, N.S.A.,
3415 FLUORURE DE SODIUM EN SOLUTION et 3422 FLUORURE DE POTASSIUM EN SOLUTION sont 
des matières de la classe 6.1.



Critères

Définitions et classification

Matières qui, inhalées sous forme de poussière fine, peuvent mettre en danger la santé



Matières et objets qui, en cas d'incendie, peuvent former des dioxines

NOTA: Les mélanges dont la teneur en PCB ou en PCT ne dépasse pas 50 mg/kg ne sont pas 
soumis aux prescriptions de l'ADN.

Matières dégageant des vapeurs inflammables

Piles au lithium et piles au sodium ionique

NOTA: Pour le No ONU 3536 BATTERIES AU LITHIUM INSTALLÉES DANS DES ENGINS 
DE TRANSPORT, voir la disposition spéciale 389 au chapitre 3.3.

Manuel 
d’épreuves et de critères

NOTA: Les batteries doivent être conformes à un type ayant satisfait aux prescriptions 
des épreuves de la sous-section 38.3 de la troisième partie du “Manuel d’épreuves et 
de critères”, que les piles dont elles sont composées soient conformes à un type éprouvé 
ou non.



NOTA: Les programmes internes de gestion de la qualité peuvent être autorisés. 
La certification par une tierce partie n’est pas requise, mais les procédures 
énoncées aux alinéas i) à ix) ci-dessus doivent être dûment enregistrées et 
identifiables. Un exemplaire du programme de gestion de la qualité doit être mis 
à la disposition de l’autorité compétente, si celle-ci en fait la demande.

Manuel d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et de critères



NOTA: Le terme « mettre à disposition » signifie que les fabricants et les distributeurs 
ultérieurs assurent que le résumé du procès-verbal d’épreuve soit accessible afin que 
l'expéditeur ou d'autres personnes de la chaîne d'approvisionnement puissent confirmer
la conformité.

NOTA : Le sodium intercalé est présent sous forme ionique ou quasi-atomique dans le réseau 
de la matière de l’électrode.

Manuel d’épreuves 
et de critères

NOTA : Les batteries doivent être conformes à un type ayant satisfait aux prescriptions 
des épreuves de la sous-section 38.3 de la troisième partie du “Manuel d’épreuves et 
de critères”, que les piles dont elles sont composées soient conformes à un type éprouvé 
ou non.

Manuel d’épreuves et de 
critères

NOTA: Le terme « mettre à disposition » signifie que les fabricants et les distributeurs 
ultérieurs assurent que le résumé du procès-verbal d’épreuve soit accessible afin que 
l'expéditeur ou d'autres personnes de la chaîne d'approvisionnement puissent confirmer
la conformité.



Engins de sauvetage

Matières dangereuses pour l'environnement

(Supprimé)

Polluants pour l'environnement aquatique : matières dangereuses pour l’environnement 
(milieu aquatique)



Réservé

Micro-organismes ou organismes génétiquement modifiés

NOTA 1: Les MOGM et les OGM qui sont des matières infectieuses sont des matières de la 
classe 6.2 (Nos ONU 2814, 2900 ou 3373)

2: Les MOGM et les OGM ne sont pas soumis aux prescriptions de l’ADN lorsque les 
autorités compétentes des pays d'origine, de transit et de destination en autorisent 
l'utilisation.

3 Règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006, publié dans le Journal officiel de l’Union 
européenne L 353 du 31 décembre 2008, pages 1-1355.

11 Les valeurs de densité relative, de pression de vapeur et de solubilité dans l'eau à utiliser pour l'application du 
modèle GESAMP sont les valeurs à 20°C.

12 Voir la partie C de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil relative à la dissémination 
volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement et abrogeant la directive 90/220/CEE du 
Conseil (Journal officiel des Communautés européennes no L 106, du 17 avril 2001, p. 8 à 14) et le règlement 
(CE) no 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil concernant les denrées alimentaires et les aliments pour 
animaux génétiquement modifiés (Journal officiel de l’Union européenne no L 268 du 18 octobre 2003, p. 1 à 23), 
qui fixent les procédures d’autorisation pour l’Union européenne.



3: Les produits pharmaceutiques (tels que les vaccins) qui sont emballés sous 
une forme prête à être administrée, y compris ceux qui sont employés dans le cadre d’essais 
cliniques, qui contiennent des MOGM ou des OGM ne sont pas soumis à l’ADN.

4: Les animaux génétiquement modifiés qui, selon l’état actuel des connaissances 
scientifiques, n’ont pas d’effets pathogènes connus sur les êtres humains, les animaux et les 
plantes et qui sont transportés dans des contenants conçus pour éviter qu’ils s’échappent et 
empêcher qu’on s’en approche sans y avoir été autorisé ne sont pas visés par les dispositions 
de l’ADN. Les dispositions spécifiées par l’Association du transport aérien international 
(IATA) pour le transport aérien des animaux vivants «Réglementation du transporte des 
animaux vivants» peuvent servir de référence en ce qui concerne les contenants appropriés 
pour le transport d’animaux vivants.

5: Les animaux vivants ne doivent pas servir à transporter des micro-organismes 
génétiquement modifiés relevant de la présente classe, sauf si la matière ne peut être 
transportée autrement. Les animaux génétiquement modifiés doivent être transportés suivant 
les termes et conditions de l’autorité compétente des pays d’origine et de destination.

Supprimé

Matières transportées à chaud

NOTA 1: Les matières transportées à chaud ne sont affectées à la classe 9 que si elles ne 
répondent aux critères d'aucune autre classe.

2: Les matières ayant un point d’éclair supérieur à 60 °C remises au transport ou 
transportées dans une plage de 15 K sous le point d’éclair sont des matières de la classe 3, 
No d’identification 9001.

Autres matières et objets qui présentent un danger pendant le transport mais qui ne 
correspondent à la définition d'aucune autre classe:



NOTA: Les engrais au nitrate d’ammonium solide sont classés conformément à la 
procédure définie dans le “Manuel d’épreuves et de critères”, troisième partie, 
section 39.

NOTA: Les Nos ONU 1845 dioxyde de carbone solide (neige carbonique) , 2807 masses 
magnétisées, 3334 matière liquide réglementée pour l'aviation, n.s.a. et 3335 matière solide 
réglementée pour l'aviation, n.s.a. qui figurent dans le Règlement type de l'ONU ne sont pas 
soumis aux prescriptions de l'ADN.

Affectation à un groupe d'emballage

Matières et objets non admis au transport

13 Pour le No ONU 1845 dioxyde de carbone solide (neige carbonique), voir 5.5.3.



Liste des rubriques

suite page suivante



Liste des rubriques (suite)



Manuel 
d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et de 
critères





Manuel d’épreuves et de critères

Température d'inflammation (voir 2.3.2.1)



Détermination du point d'éclair

Normes internationales:

Normes nationales:

American Society for Testing Materials International, 100 Barr Harbor Drive, PO Box C700, 
West Conshohocken, Pennsylvania, USA 19428-2959:

Association française de normalisation, AFNOR, 11, rue de Pressensé, F-93571 La Plaine 
Saint-Denis Cedex:

Deutsches Institut für Normung, Burggrafenstr. 6, D-10787 Berlin:

Comité d'État pour la normalisation, Conseil des ministres, RUS-113813, GSP, Moscou M-49, 
Leninsky Prospect 9:



Détermination du point initial d'ébullition

Normes internationales:

Normes nationales:

American Society for Testing Materials International, 100 Barr Harbor Drive, PO Box C700, 
West Conshohocken, Pennsylvania, USA 19428-2959:

Autres méthodes acceptables:

Épreuve pour déterminer la teneur en peroxyde

1 Règlement (CE) No 440/2008 de la Commission du 30 mai 2008 établissant des méthodes d’essai conformément 
au règlement (CE) No 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH) 
(Journal officiel de l'Union européenne, No L 142 du 31.05.2008, p.1-739 et No L 143 du 03.06.2008, p.55).



Épreuve pour déterminer la fluidité

Appareil d'essai

Mode opératoire

Évaluation des résultats

NOTA: Dans le cas d'échantillons ayant un point d'écoulement, il est souvent impossible 
d'obtenir une surface à niveau constant dans le récipient de pénétration et, par conséquent, 
d'établir clairement les conditions initiales de mesure pour la mise en contact du centre S. En 
outre, avec certains échantillons, l'impact du disque perforé peut provoquer une déformation 
élastique de la surface, ce qui dans les premières secondes, donne l'impression d'une 
pénétration plus profonde. Dans tous ces cas, il peut être approprié d'évaluer les résultats 
selon l'alinéa b) ci-dessus.





Manuel 
d'épreuves et de critères

NOTA 1: Les matières organométalliques peuvent être affectées à d'autres classes, comme il 
convient, en fonction de leurs autres propriétés et du tableau d'ordre de prépondérance des 
dangers (voir 2.1.3.10).

2: Les solutions inflammables contenant des composés organométalliques à des 
concentrations telles qu'elles ne dégagent pas de gaz inflammables en quantités dangereuses 
au contact de l'eau et ne s'enflamment pas spontanément sont des matières de la classe 3.



a Dans les cas appropriés et si des épreuves se justifient compte tenu des propriétés de réactivité, il convient de 
déterminer si la matière a des propriétés des classes 6.1 ou 8, conformément au tableau de l’ordre de 
prépondérance des caractéristiques de danger du 2.1.3.10.

b Les méthodes d'épreuve N.1 à N.5 sont décrites dans le Manuel d'épreuves et de critères, troisième partie, 
section 33.

a



1 Ne sont pas visés les polluants aquatiques dont il peut être nécessaire de considérer les effets au-delà du milieu 
aquatique, par exemple sur la santé humaine.

2 Voir l’annexe 10 du SGH.





.

3 Des indications particulières sur l’interprétation des données sont fournies dans le chapitre 4.1 et l’annexe 9 du 
SGH.

4 Voir chapitre 4.1 et annexe 9, paragraphe A9.4.2.2.3 du SGH.



NOTA: La catégorie toxicité Chronique 4 du chapitre 4.1 du SGH reprise dans la présente 
section à titre informatif, bien qu'elle ne soit pas pertinente dans le cadre de l'ADN.

voir Nota 1

Nota 2

voir Nota 3

voir Nota 3

voir Nota 3

voir aussi la figure 2.4.3.1
voir Nota 4

voir Nota 2

voir Nota 2



voir Nota 2

voir Nota 3

voir Notas 4 et 5

voir Nota 3

voir Notas 4 et 5

voir Nota 3

voir Notas 4 et 5

NOTA 1: Les organismes testés, poissons, crustacés et algues sont des espèces représentatives couvrant une 
gamme étendue de niveaux trophiques et de taxons, et les méthodes d’essai sont très normalisées. Les 
données relatives à d’autres organismes peuvent aussi être prises en compte, à condition qu’elles 
représentent une espèce et des effets expérimentaux équivalents.

2: Lors de la classification des substances comme ayant une toxicité Aiguë 1 et/ou Chronique 1, il est 
nécessaire d’indiquer en même temps un facteur M approprié (voir 2.4.4.6.4) à employer dans la méthode 
de la somme.



3: Si la toxicité à l’égard des algues C(E)r50 = [concentration induisant un effet sur le taux de 
croissance de 50 % de la population] est plus de 100 fois inférieure à celle de l’espèce de sensibilité la plus 
voisine et entraîne une classification basée uniquement sur cet effet, il conviendrait de vérifier si cette toxicité 
est représentative de la toxicité envers les plantes aquatiques. S’il a été démontré que tel n’est pas le cas, il 
appartiendra à un expert de décider si on doit procéder à la classification. La classification devrait être 
basée sur la CEr50. Dans les cas où les conditions de détermination de la CE50 ne sont pas stipulées et 
qu’aucune CEr50 n’a été rapportée, la classification doit s’appuyer sur la CE50 la plus faible.

4: L’absence de dégradabilité rapide se fonde soit sur l’absence de biodégradabilité facile soit sur 
d’autres données montrant l’absence de dégradation rapide. Lorsqu’il n’existe pas de données utiles sur la 
dégradabilité, soit déterminées expérimentalement soit évaluées, la substance doit être considérée comme 
non rapidement dégradable.

5: Potentiel de bioaccumulation basé sur un facteur de bioconcentration 500 obtenu par voie 
expérimentale ou, à défaut, un log Koe  4 à condition que le log Koe soit un descripteur approprié du potentiel 
de bioaccumulation de la substance. Les valeurs mesurées du log Koe priment sur les valeurs estimées, et les 
valeurs mesurées du facteur de bioconcentration priment sur les valeurs du log Koe.



Nota 1
Nota 2

Nota 1
Nota 3 Nota 3

Nota 4
Nota 5

NOTA 1: Gamme de toxicité aiguë fondée sur les valeurs de la C(E)L50 en mg/l pour les poissons, les crustacés et/ou 
les algues ou d’autres plantes aquatiques (ou estimation de la relation quantitative structure-activité en l’absence de 
données expérimentales ).

2: Les substances sont classées en diverses catégories de toxicité chronique à moins que des données appropriées 
sur la toxicité chronique ne soient disponibles pour l’ensemble des trois niveaux trophiques à concentration supérieure 
à celle qui est soluble dans l’eau ou à 1 mg/l. Par "appropriées", on entend que les données englobent largement les 
sujets de préoccupation. Généralement, cela veut dire des données mesurées lors d’essais, mais afin d’éviter des essais 
inutiles, on peut aussi évaluer les données au cas par cas, par exemple établir des relations (quantitatives) structure-
activité, ou pour les cas évidents, faire appel au jugement d’un expert.

3: Gamme de toxicité chronique fondée sur les valeurs de la CSEO ou de la CEx équivalente en mg/l pour les 
poissons ou les crustacés ou d’autres mesures reconnues pour la toxicité chronique.

4: Le système introduit également une classification de type "filet de sécurité" (nommée catégorie Chronique 4) 
à utiliser lorsque les données disponibles ne permettent pas le classement d’après les critères officiels, mais suscitent 
néanmoins certaines préoccupations.

5: Pour les substances peu solubles pour lesquelles aucune toxicité aiguë n’a été observée aux concentrations 
allant jusqu’à leur solubilité dans l’eau, qui ne se dégradent pas rapidement et ont un potentiel de bioaccumulation, 
cette catégorie devrait s’appliquer à moins qu’il ne puisse être prouvé que la substance n’exige pas d’être classée 
comme présentant des dangers à long terme pour le milieu aquatique.

5 Des indications particulières sont fournies au chapitre 4.1, par. 4.1.2.13 et à l’annexe 9, sect. A9.6 du SGH.



NOTA: La catégorie toxicité Chronique 4 du chapitre 4.1 du SGH est reprise dans la présente 
section à titre informatif, bien qu'elle ne soit pas pertinente dans le cadre de l'ADN.





Classification des mélanges lorsqu’il existe des données relatives à la toxicité sur le 
mélange comme tel

NOTA : Dans ce cas, si le mélange testé présente une CEx ou CSEO > 1 mg/l, il 
n’est pas nécessaire de classer le mélange dans une catégorie de danger à long 
terme conformément à l’ADN.



Classification des mélanges lorsqu’il n’existe pas de données relatives à la toxicité sur le 
mélange: principes d’extrapolation

Dilution

Variation entre les lots

Concentration des mélanges classés dans les catégories les plus toxiques (Chronique 1 et 
Aiguë 1)

Interpolation au sein d’une catégorie de toxicité

Mélanges fortement semblables



Classification des mélanges lorsqu’il existe des données relatives à la toxicité pour tous les 
composants ou seulement certains d’entre eux

nnm CSEOj
Cj

CSEOi
Ci

EqCSEO
CjCi



Méthode de la somme

Méthode de classification

Classification dans les catégories Aiguë 1, 2 et 3



Classification dans les catégories Chronique 1, 2, 3 et 4



Mélanges de composants hautement toxiques

a b

a Non rapidement dégradables.
b Rapidement dégradables.



Classification des mélanges de composants pour lesquels il n’existe aucune information 
utilisable





NOTA: Pour les désignations officielles de transport utilisées pour le transport d'échantillons, 
voir 2.1.4.1.



1 Des précisions sont données dans l'index alphabétique (Tableau B du chapitre 3.2), par exemple: 
NITROXYLÈNES, LIQUIDES, 6.1 1665
NITROXYLÈNES, SOLIDES, 6.1 3447.

2 Pour la définition de Température de polymérisation auto-accélérée (TPAA), voir 1.2.1.



Noms génériques ou désignation "non spécifiée par ailleurs" (N.S.A.)

NOTA: Voir 5.4.1.2.2.

Supprimé



NOTA: Lorsqu'une matière est nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 3.2, elle 
doit être identifiée lors du transport par la désignation officielle de transport figurant dans la 
colonne (2) du tableau A du chapitre 3.2. Ces matières peuvent contenir des impuretés 
techniques (par exemple celles résultant du procédé de production) ou des additifs utilisés à 
des fins de stabilisation ou autres qui n'affectent pas leur classement. Cependant, une matière 
nommément mentionnée dans le tableau A du chapitre 3.2 contenant des impuretés techniques 
ou des additifs utilisés à des fins de stabilisation ou autres affectant son classement doit être 
considérée comme une solution ou un mélange (voir 2.1.3.3).



Explications concernant le tableau A:

Notes explicatives pour chaque colonne:



1 x = le numéro de classe de la matière ou de l'objet dangereux, sans point de séparation le cas échéant.



NOTA Des dispositions spéciales indiquées dans la colonne (6) peuvent 
modifier les dispositions ci dessus sur l'étiquetage. 
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NOTA 1: Il n'est pas tenu compte dans l'ordre alphabétique des chiffres, des lettres grecques, 
des lettres "n", "N", "o" (ortho), "m" (méta), "p" (para), des termes "sec", "tert", des préfixes 
"cis" et "trans" ni des prépositions, qui font cependant partie de la désignation officielle de 
transport. Il n'est pas non plus tenu compte des pluriels ni de l'abréviation "N.S.A." (non 
spécifié par ailleurs).

2: L'utilisation des lettres majuscules pour désigner une matière ou un objet signifie 
qu'il s'agit d'une désignation officielle de transport (voir 3.1.2).

3: Si la désignation de la matière ou de l'objet est indiquée en lettres majuscules et est 
suivie de "voir", il s'agit d'une alternative à la désignation officielle de transport ou à une 
partie de celle-ci (à l'exception du PCB) (voir 3.1.2.1).

4: Si la désignation de la matière ou de l'objet est indiquée en lettres minuscules et est 
suivie de "voir", il ne s'agit pas de la désignation officielle de transport mais d'un synonyme.

5: Lorsqu'une désignation est en partie en majuscules et en partie en minuscules, la 
partie en minuscules n'est pas considérée comme faisant partie de la désignation officielle de 
transport (voir 3.1.2.1).

6: Sur les documents et les colis, la désignation officielle de transport peut figurer au 
singulier ou au pluriel, comme il convient (voir 3.1.2.3).

7: Pour la détermination exacte de la désignation officielle de transport, voir 3.1.2.

































































































































Explications concernant le tableau C



cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction

1 x  =le numéro de classe de la matière ou de l'objet dangereux, sans point de séparation le cas échéant.





NOTA:

En présence de systèmes de protection autonomes du sous-groupe 
d'explosion II B peuvent être transportés des produits pour lesquels 
s'appliquent les groupes d'explosion II A ou II B, y compris les sous-
groupes II B3, II B2, II B1.

En présence de systèmes de protection autonomes du sous-groupe 
d'explosion II B3 peuvent être transportés des produits pour lesquels 
s'appliquent les sous-groupes d'explosion II B3, II B2, II B1 ou le groupe 
d’explosion II A.

En présence de systèmes de protection autonomes du sous-groupe 
d'explosion II B2 peuvent être transportés des produits pour lesquels 
s'appliquent les sous-groupes d'explosion II B2, II B1 ou le groupe 
d’explosion II A.



En présence de systèmes de protection autonomes du sous-groupe 
d'explosion II B1 peuvent être transportés des produits pour lesquels 
s'appliquent le sous-groupe d'explosion II B1 ou le groupe 
d’explosion II A.







(Réservé)





Réservé







(Réservé)

(Réservé)



Supprimé)







Transporteur





Conducteur

Remplisseur

Fusionné avec l'observation 35



Supprimé
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Supprimé

Supprimé)



Diagramme de décision, schémas et critères pour la détermination des prescriptions 
spéciales applicables (colonnes (6) à (20) du tableau C)











o
atta

Daa
Ob P

vv
PPvk

PP

a

D

T
T

k



1 fermé

2 partiellement fermé:

ouvert







Observation 1:

Observation 2:

Observation 3:

Observation 4:

Observation 5:

Observation 6:

Observation 7:

Observation 8:

Observation 9:

Observation 10: N’est plus à utiliser.

Observation 11:

Observation 12:

Observation 13:

Observation 14:

Observation 15:



Observation 16:

Observation 17:

Observation 18: N’est plus à utiliser.

Observation 19:

Observation 20:

Observation 21: N’est plus à utiliser

Observation 22:

Observation 23:

Observation 24:

Observation 25:

Observation 26:

Observation 27:

Observation 28:

Observation 29: N’est plus à utiliser.

Observation 30:

Observation 31:

Observation 32:

Observation 33:



Observation 34:

Observation 35:

Observation 36: N’est plus à utiliser.

Observation 37:

Observation 38:

Observation 39

Observation 40 N’est plus à utiliser

Observation 41

Observation 42:

Observation 43:

Observation 44: Réservé

Observation 45: Réservé

Observation 46:

Observation 47:



Date: 

Signature: 

* Pour les questions ne concernant pas l'objet de la demande, porter la mention "sans objet".



� � �

� � �





�

�

�



�

�

�

�

�

�

�







2 Si les données sont disponibles, la somme des pressions partielles des matières dangereuses peut être prise à la 
place de la pression de vapeur.





Étant donné qu’il n’existe pas encore de liste internationale officielle des matières CMR des catégories 1A et 1B, 
en attendant qu’une telle liste soit disponible, la liste des matières CMR des catégories 1A et 1B selon le Règlement 
(CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil, tel que modifié, est applicable.



o
atta

Daa
Ob P

vv
PPvk

PP

a

D

T
T

k



1 fermé

2 partiellement fermé:

ouvert





Observation 1:

Observation 2:

Observation 3:

Étant donné qu’il n’existe pas encore de liste internationale officielle des matières CMR des catégories 1A et 1B, 
en attendant qu’une telle liste soit disponible, la liste des matières CMR des catégories 1A et 1B selon le Règlement 
(CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil, tel que modifié, est applicable.



Observation 4:

Observation 5:

Observation 6:

Observation 7:

Observation 8:

Observation 9:

Observation 10: N’est plus à utiliser.

Observation 11:

Observation 12:

Observation 13:

Observation 14:

Observation 15:

Observation 16:

Observation 17:

Observation 18: N’est plus à utiliser.

Observation 19:

Observation 20:

Observation 21: N’est plus à utiliser

Observation 22:



Observation 23:

Observation 24:

Observation 25:

Observation 26:

Observation 27:

Observation 28:

Observation 29: N’est plus à utiliser.

Observation 30:

Observation 31:

Observation 32:

Observation 33:

Observation 34:

Observation 35:

Observation 36: N’est plus à utiliser.

Observation 37:

Observation 38:



Observation 39

Observation 40 N’est plus à utiliser.

Observation 41

Observation 42

Observation 43:

Observation 44: Réservé

Observation 45: Réservé

Observation 46:

Observation 47:





Produits 
phytosanitaires et assimilés - Noms communs

Lignes directrices pour la classification des pesticides par danger 
recommandée par l'OMS (The WHO recommended classification of pesticides by 
hazard and guidelines to classification)

l

NOTA: Aux fins du transport, les pompes à chaleur peuvent être considérées comme 
des machines frigorifiques.

(Réservé)



l,



(Supprimé)

NOTA: Lorsque les batteries au lithium sont transportées conformément au 
2.2.9.1.7.1 f), la teneur totale en lithium de toutes les piles au lithium métal 
contenues dans la batterie ne doit pas dépasser 1,5 g et la capacité totale de 
toutes les piles au lithium ionique contenues dans la batterie ne doit pas dépasser 
10 Wh (voir disposition spéciale 387).

NOTA: Lorsque les batteries au lithium sont transportées conformément au 
2.2.9.1.7.1 f), la teneur totale en lithium de toutes les piles au lithium métal 
contenues dans la batterie ne doit pas dépasser 1,5 g et la capacité totale de 
toutes les piles au lithium ionique contenues dans la batterie ne doit pas dépasser 
10 Wh (voir disposition spéciale 387).



NOTA: Les colis contenant des piles au lithium emballées conformément aux 
dispositions de la section IB des instructions d’emballage 965 ou 968 du 
chapitre 11 de la partie 4 des Instructions techniques de l’OACI qui portent la 
marque représentée au paragraphe 5.2.1.9 (marque pour les batteries) et 
l’étiquette représentée au paragraphe 5.2.2.2.2, modèle No 9A sont réputés 
satisfaire aux dispositions de la présente disposition spéciale.



Manuel d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et 
de critères



NOTA: S’agissant des briquets mis au rebut, recueillis séparément, voir le chapitre 
3.3, disposition spéciale 654.

(Supprimé)



NOTA: On entend par "dispositions appliquées dans le pays de fabrication" les 
dispositions applicables dans le pays de fabrication ou celles applicables dans le pays 
d’utilisation.

NOTA: Cette rubrique s’applique aux extincteurs portatifs, même si certains 
éléments nécessaires à leur bon fonctionnement (par exemple, les tuyaux et les 
buses) sont temporairement détachés, tant que la sécurité des conteneurs d’agent 
d’extinction sous pression n’est pas compromise et que les extincteurs continuent 
d’être identifiés en tant qu’extincteurs portatifs.

NOTA: Les récipients à pression contenant des gaz destinés à être utilisés dans les 
extincteurs susmentionnés ou dans des installations d’extinction d’incendie fixes 
doivent être conformes aux prescriptions du chapitre 6.2 de l’ADR et à toutes les 
prescriptions applicables aux marchandises dangereuses concernées lorsque ces 
récipients sont transportés séparément.



Manuel d'épreuves et de critères

Manuel d'épreuves et de critères

Manuel d'épreuves et de critères



(Supprimé)

Manuel d'épreuves et 
de critères

Manuel d'épreuves et de critères







Manuel 
d'épreuves et de critères

Manuel d'épreuves et de critères 

Manuel d’épreuves et de critères



Manuel d'épreuves et de critères 



NOTA : Aux fins du transport, les pompes à chaleur peuvent être considérées comme 
des machines frigorifiques.

Supprimé





Manuel d'épreuves et de 
critères

Manuel d’épreuves et 
de critères

Manuel d’épreuves et de critères

NOTA: L’expression “transportés pour être éprouvés” renvoie, entre autres, à 
l’épreuve décrite dans la sous-section 38.3 de la troisième partie du “Manuel 
d’épreuves et de critères”, aux tests d’intégration, et aux essais fonctionnels d’un 
produit.



Manuel d'épreuves et de critères

(Supprimé)

(Supprimé)



(Réservé)

NOTA: Pour le transport maritime, les générateurs d’aérosol et les cartouches à gaz 
mis au rebut ne doivent pas être transportés dans des conteneurs fermés.



(Réservé)

(Réservé)





Réservé)



Manuel d’épreuves et de critères



1 Si le pays de fabrication n'est pas un pays Partie contractante à l'ADN, l'autorisation doit être reconnue 
par l'autorité compétente d'un pays Partie contractante à l'ADN.





NOTA: Les condensateurs qui, de par leur conception, maintiennent un voltage 
terminal (par exemple, les condensateurs asymétriques) ne font pas partie de cette 
rubrique.

(Réservé)

NOTA: Cette rubrique ne s’applique pas aux équipements visés au 1.1.3.2 a), d) 
et e), 1.1.3.3 et 1.1.3.7.

NOTA 1: Un moteur ou une machine est considéré comme étant exempt de 
combustible liquide si le réservoir de combustible liquide a été vidangé et que le 
moteur ou la machine ne peut pas fonctionner par manque de combustible. Il 
n’est pas nécessaire de nettoyer, drainer ou purger les éléments du moteur ou de 
la machine tels que les conduites de combustible, les filtres à combustible et les 
injecteurs pour qu’ils soient considérés comme exempts de combustible liquide. 
En outre, il n’est pas nécessaire que le réservoir de combustible liquide soit 
nettoyé ou purgé.

2: Un moteur ou une machine est considéré comme exempt de combustible 
gazeux si les réservoirs de combustible gazeux sont exempts de liquide (pour les 
gaz liquéfiés), la pression à l’intérieur des réservoirs ne dépasse pas 2 bars et la 
vanne d’arrêt de combustible ou d’isolation est fermée et verrouillée.

Le terme combustible inclut également les carburants.



2 Par exemple, conformité avec les dispositions appropriées de la Directive 2006/42/CE du Parlement 
Européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative aux machines et modifiant la directive 95/16/CE 
(Journal officiel de l'Union européenne No L 157 du 9.06.2006, p. 0024 – 0086).



NOTA: L’étiquetage et le placardage conformes aux présentes dispositions des 
moteurs et machines de capacité supérieures à 450 l mais contenant une quantité 
de combustible liquide ne dépassant pas 60 l sont autorisés.

l
l

Manuel d'épreuves et de critères



Manuel d'épreuves et de critères



Manuel d’épreuves et de 
critères



NOTA: Nonobstant les dispositions de cette disposition spéciale, les condensateurs 
asymétriques au nickel-carbone contenant des électrolytes alcalins de la classe 8 
doivent être transportés sous le No ONU 2795 ACCUMULATEURS électriques 
REMPLIS D'ÉLECTROLYTE LIQUIDE ALCALIN.

NOTA: La norme ISO 9001 peut être utilisée à cette fin.



(Réservé)



l

Manuel 
d’épreuves et de critères

NOTA: Afin de déterminer si une pile ou batterie peut être considérée comme 
endommagée ou défectueuse, une estimation ou une évaluation doit être effectuée sur 
la base des critères de sécurité du fabricant de la pile, de la batterie ou du produit fini 
ou par un expert technique connaissant les éléments de sécurité de la pile ou de la 
batterie. Une estimation ou évaluation peut inclure, sans s'y limiter, les critères 
suivants:

a) Danger important tel que présence de gaz, incendie ou fuite d’électrolyte;

b) Utilisation qui a été faite de la pile ou de la batterie ou usage impropre de celle-
ci;

c) Signes de dommages physiques, tels que déformation du boîtier de la pile ou de 
la batterie, ou couleurs sur le boîtier;

d) Protection contre les courts-circuits externes et internes, tels que les mesures de 
tension ou d'isolation;

e) Etat des éléments de sécurité de la pile ou de la batterie; ou

f) Dommages à tout composant de sécurité interne, tel que système de gestion de la 
batterie.





NOTA: La norme ISO 9001 peut être utilisée à cette fin.



Réservé)

Réservé)

Manuel 
d’épreuves et de critères

Réservé)

(Supprimé)







(Réservé)





NOTA 1: Les critères sont énoncés dans la norme ISO 11623:2015 Bouteilles à 
gaz  Construction composite  Contrôles et essais périodiques (ou ISO 
19078:2013 Bouteilles à gaz  Inspection de l’installation des bouteilles, et 
requalification des bouteilles haute pression pour le stockage du gaz naturel, 
utilisé comme carburant, à bord des véhicules automobiles).

2: Si les systèmes de confinement de gaz combustible ne sont pas étanches 
ou s’ils sont trop remplis ou s’ils présentent des dommages qui pourraient 
affecter la sécurité (par exemple, dans le cas d'un rappel relatif à la sécurité), ils 
ne peuvent être transportés que dans des récipients à pression de secours 
conformes à l’ADN.



l

Manuel d’épreuves et de 
critères

Manuel d’épreuves et de 
critères



NOTA: Pour les informations supplémentaires à ajouter dans le document de 
transport, voir 5.4.1.2.2 e).

(Réservé)



(Réservé)

Manuel d’épreuves et de critères



(Réservés)

(Supprimé)

3 Si le pays de fabrication pas un Partie contractante à l'ADN, l’approbation doit être reconnue par l'autorité 
compétente d'un pays Partie contractante à l'ADN.





(Réservé)

(Supprimé)



(Supprimé)



Manuel d’épreuves et de critères

Manuel d’épreuves et de critères

Supprimé

Supprimé



(Supprimé)

(Réservés)

(Supprimé)

NOTA 1: Le trichlorofluorométhane (réfrigérant R11), le trichloro-1,1,2 
trifluoro- 1,2,2 éthane (réfrigérant R113), le trichloro-1,1,1 trifluoro-2,2,2 éthane 
(réfrigérant R113a), le chloro-1 trifluoro-1,2,2 éthane (réfrigérant R133) et le chloro-
1 trifluoro-1,1,2 éthane (réfrigérant R133b) ne sont pas des matières de la classe 2. 
Ils peuvent cependant entrer dans la composition des mélanges F1 à F3.

2: Les masses volumiques de référence correspondent à celles du 
dichlorofluorométhane (1,30 kg/l), dichlorodifluorométhane (1,21 kg/l) et 
chlorodifluorométhane (1,09 kg/l).



Pour le transport en citernes, les noms commerciaux "butane" ou "propane" ne 
peuvent être utilisés qu'à titre complémentaire.

(Supprimé)

(Supprimé)



NOTA: On entend par "dispositions appliquées dans le pays de fabrication" les 
dispositions applicables dans le pays de fabrication ou celles qui sont applicables dans 
le pays d’utilisation.



(Supprimé)

Supprimés

(Supprimé)

(Réservé)

(Réservé)

(Réservés)



(Réservés)

NOTA: La quantité totale de piles et batteries au lithium et de piles et batteries 
au sodium ionique dans le lot peut être déterminée par une méthode statistique 
comprise dans le système d’assurance de la qualité. Une copie des relevés 
effectués dans le cadre du système d’assurance de la qualité doit être mise à 
disposition de l’autorité compétente si elle en fait la demande.



(Réservé)

(Supprimé)

4 Voir notamment la partie C de la Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil relative 
à la dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés dans l’environnement et à la 
suppression de la Directive 90/220/CEE (Journal officiel des Communautés européennes, No L.106, du 
17 avril 2001, pp. 8 à 14) qui fixe les procédures d'autorisation dans la Communauté européenne.



Manuel d’épreuves et de critères

Supprimé



Réservé

(Supprimé)



NOTA: La disposition spéciale 201 et les dispositions spéciales d’emballage PP84 et 
RR5 de l’instruction d’emballage P002 au 4.1.4.1 de l’ADR ne s’appliquent pas aux 
briquets mis au rebut.

(Supprimé)

5 Directive 97/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 mai 1997, relative au rapprochement 
des législations des États membres concernant les équipements sous pression (PED) (Journal officiel 
des Communautés européennes No L 181 du 9 juillet 1997, p. 1 à 55)

6 Directive 2014/68/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014, relative à l’harmonisation 
des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des équipements sous 
pression (PED) (Journal officiel de l’Union européenne No L 189 du 27 juin 2014, p. 164 à 259).



NOTA: Voir aussi 2.2.2.1.7.

(Supprimé)

(Supprimé)



NOTA: Toutes les autres dispositions de l’ADN s’appliquent.

(Réservé)

NOTA 1: Un véhicule est considéré comme étant exempt de combustible liquide 
si le réservoir de combustible liquide a été vidangé et que le véhicule ne peut pas 
fonctionner par manque de combustible. Il n’est pas nécessaire de nettoyer,
drainer ou purger les éléments des véhicules tels que les conduites de 
combustible, les filtres à combustible et les injecteurs pour qu’ils soient 
considérés comme exempts de combustible liquide. En outre, il n’est pas 
nécessaire que le réservoir de combustible liquide soit nettoyé ou purgé.

Le terme combustible inclut également les carburants.



2: Un véhicule est considéré comme exempt de combustible gazeux si les 
réservoirs de combustible gazeux sont exempts de liquide (pour les gaz liquéfiés), 
la pression à l'intérieur des réservoirs ne dépasse pas 2 bar et la vanne d’arrêt 
de combustible ou d’isolation est fermée et verrouillée.

(Supprimé)





NOTA: La quantité totale de piles et batteries au lithium et piles et batteries 
au sodium ionique contenues dans les équipements provenant des ménages 
peut être déterminée par une méthode statistique comprise dans le système 
d’assurance de la qualité. Une copie des relevés effectués dans le cadre du 
système d’assurance de la qualité doit être mise à disposition de l’autorité 
compétente si elle en fait la demande.

NOTA: Par équipements provenant des ménages on entend les 
équipements qui proviennent des ménages et les équipements d’origine 
commerciale, industrielle, institutionnelle et autre qui, en raison de leur 
nature et de leur quantité, sont similaires à ceux des ménages. Les 
équipements susceptibles d’être utilisés à la fois par les ménages et les 
utilisateurs autres que les ménages doivent en tout état de cause être 
considérés comme étant des équipements provenant des ménages.



(Réservé)





Le point de pression de rupture (BPP) de l’échantillon représentatif est utilisé 
pour l’évaluation des résultats de test au moyen d’un Tableau de Performance 
des Echantillons:

Étape 1: Détermination du point de pression de rupture (BPP) d’un échantillon 
représentatif

Chaque échantillon est représenté par un point dont les coordonnées sont la 
valeur moyenne et l’écart type des résultats des essais de rupture de 
l’échantillon, chacun normalisé par la pression d’épreuve correspondante.



où

x = valeur moyenne de l’échantillon;

s = écart type de l’échantillon;

PH = pression d’épreuve.

Étape 2: Tracé sur un Tableau de Performance des Echantillons

Chaque point de pression de rupture est porté sur un Tableau de Performance 
des Echantillons avec les axes suivants:

Abscisse: écart type normalisé par la pression d’épreuve ( s);

Ordonnée: moyenne normalisé par la pression d’épreuve ( m).

Étape 3: Détermination de la limite inférieure de l’intervalle de tolérance 
appropriée dans le Tableau de Performance des Echantillons

Les résultats concernant la pression de rupture doivent d’abord être contrôlés 
conformément au Essai conjoint (essai multidirectionnel) en utilisant un niveau 
de signification  = 0,05 (voir le paragraphe 7 de la norme ISO 5479:1997) 
afin de déterminer si la distribution des résultats pour chaque échantillon est 
normale ou non-normale.

Pour une distribution normale, le moyen de déterminer la limite inférieure 
de l’intervalle de tolérance est expliqué à l’étape 3.1.

Pour une distribution non-normale, le moyen de déterminer la limite 
inférieure de l’intervalle de tolérance est expliqué à l’étape 3.2.

Étape 3.1: Limite inférieure de l’intervalle de tolérance pour les résultats 
respectant une distribution normale

Conformément à la norme ISO 16269-6:2014 et en considérant que la variance 
est inconnue, l’intervalle statistique de tolérance unilatéral doit être considéré 
pour un niveau de confiance de 95 % et une proportion de la population égale à 
99,9999 %.

Dans le Tableau de Performance des Echantillons, la limite inférieure de 
l’intervalle de tolérance est représentée par une ligne de taux de survie 
constant déterminée par la formule suivante:

où

k3 = facteur fonction de n, p et 1- ; 

p = proportion de la population choisie pour l’intervalle de tolérance 
(99,9999 %);

1- = niveau de confiance (95 %);

n = taille de l’échantillon.

La valeur de k3 correspondant aux distributions normales est donnée dans le 
tableau à la fin de l’étape 3.

Étape 3.2: Limite inférieure de l’intervalle de tolérance pour les résultats 
respectant une distribution non-normale

L’intervalle statistique de tolérance unilatéral doit être calculé pour un niveau 
de confiance de 95 % et une proportion de la population égale à 99,9999 %.



La limite inférieure de tolérance est représentée par une ligne de taux de survie 
constant déterminée au moyen de la formule donnée à l’étape 3.1 précédente, 
où les facteurs k3 sont basés et calculés selon les propriétés d’une distribution 
de Weibull.

La valeur de k3 correspondant à une distribution de Weibull est donnée dans le 
tableau suivant à la fin de l’étape 3.

Tableau pour k3
p = 99,9999 % et (1- ) = 0,95

Taille de l’échantillon
n

Distribution normale
k3

Distribution de Weibull
k3

20 6,901 16,021

22 6,765 15,722

24 6,651 15,472

26 6,553 15,258

28 6,468 15,072

30 6,393 14,909

35 6,241 14,578

40 6,123 14,321

45 6,028 14,116

50 5,949 13,947

60 5,827 13,683

70 5,735 13,485

80 5,662 13,329

90 5,603 13,203

100 5,554 13,098

150 5,393 12,754

200 5,300 12,557

250 5,238 12,426

300 5,193 12,330

400 5,131 12,199

500 5,089 12,111

1000 4,988 11,897

4,753 11,408

NOTA: Si la taille de l’échantillon se situe entre deux valeurs, il faut sélectionner 
la taille inférieure la plus proche.









(Réservés)









NOTA: Dans le cas d’une matière radioactive, des prescriptions relatives aux matières 
 en colis exceptés figurant au 1.7.1.5 s'appliquent.





NOTA: Les épreuves ci-dessus peuvent être effectuées sur des colis distincts à condition 
qu’ils soient identiques.



Marque désignant les quantités exceptées

*  Le premier ou seul numéro d'étiquette indiqué dans la colonne (5) du tableau A du chapitre 
3.2 doit être indiqué ici.

**  Le nom de l’expéditeur ou du destinataire doit être indiqué ici, s’il n’est pas indiqué 
ailleurs sur le colis

Utilisation des suremballages











NOTA: Pour la documentation, voir chapitre 5.4.



Approbation des expéditions et notification

Généralités

Approbation des expéditions

Approbation des expéditions par arrangement spécial



Notifications



Certificats délivrés par l'autorité compétente

Détermination de l'indice de transport (TI) et de l'indice de sûreté-criticité (CSI)



Aire de la plus grande section du chargement.



Si le TI mesuré n'est pas supérieur à 0,05, sa valeur peut être ramenée à zéro, 
conformément au 5.1.5.3.1c).
Doivent aussi être transportés sous utilisation exclusive excepté pour les conteneurs 
(voir tableau D au 7.1.4.14.7.3.3).

Dispositions applicables aux colis exceptés de matières radioactives de la classe 7



Résumé des prescriptions d'agrément et de notification préalables

NOTA 1 Avant la première expédition de tout colis pour lequel un agrément du modèle par 
l'autorité compétente est requis, l'expéditeur doit s'assurer qu'une copie du certificat 
d'agrément de ce modèle a été expédiée aux autorités compétentes de tous les pays traversés 
(voir sous 5.1.5.1.4 a).

2 La notification est  requise si le  contenu dépasse: 3 103 A1, ou 3 103 A2

ou 1 000 TBq (voir sous 5.1.5.1.4 b).

3: Une approbation multilatérale de l'expédition est requise si le contenu 
dépasse: 3 103 A1 ou 3 103 A2 ou 1 000 TBq, ou si une décompression intermittente est 
autorisée (voir sous 5.1.5.1).

4: Voir prescriptions d'agrément et notification préalable pour le colis applicable 
pour transporter cette matière.



a Pays à partir de, au travers de, ou vers lesquels l'envoi est transporté.
b Si les contenus radioactifs sont des matières fissiles non exemptées des dispositions pour les colis 

de matières fissiles, les dispositions des colis de matières fissiles s'appliquent (voir sous 6.4.11 de 
l'ADR).

c Les modèles de colis pour matières fissiles peuvent aussi devoir être approuvés suivant l'une des 
autres rubriques du tableau.

d L'expédition peut cependant devoir être approuvée, suivant l'une des autres rubriques du tableau.



NOTA 1: Pour les marques concernant la construction, les épreuves et l'agrément des 
emballages, grands emballages, récipients à pression et GRV, voir dans la partie 6 de l'ADR.

2: Conformément au SGH, pendant le transport, un pictogramme SGH non exigé par 
l’ADN ne devrait apparaître que dans le cadre d’une étiquette SGH complète, et pas de 
manière indépendante (voir SGH, 1.4.10.4.4).

l
l

l

Dispositions supplémentaires pour les marchandises de la classe 1

Dispositions supplémentaires pour les marchandises de la classe 2



NOTA 1: Voir aussi 6.2.2.7 de l'ADR.

2: Pour les récipients non rechargeables, voir 6.2.2.8 de l'ADR.

Dispositions spéciales pour le marquage des matières radioactives

1 Au lieu de la désignation officielle de transport ou, le cas échéant, de la désignation officielle de transport de la 
rubrique n.s.a. suivie du nom technique, il est permis d'utiliser une des désignations ci-après:
- pour le No ONU 1078 gaz frigorifique, n.s.a.: mélange F1, mélange F2, mélange F3;
- pour le No ONU 1060 méthylacétylène et propadiène en mélange stabilisé: mélange P1, mélange P2;
- pour le No ONU 1965 hydrocarbures gazeux liquéfiés, n.s.a.: mélange A ou butane, mélange A01 ou 

butane, mélange A02 ou butane, mélange A0 ou butane, mélange A1, mélange B1, mélange B2, mélange 
B, mélange C ou propane.

- pour le No ONU 1010 Butadiènes stabilisés: Butadiène-1,2 stabilisé, Butadiène-1,3 stabilisé.
- Pour le No ONU 1012 Butylène : 1-butylène, cis-2-butylène, trans-2-butylène, butylènes en mélange.



2 Signe distinctif de l’Etat d’immatriculation utilisé sur les automobiles et les remorques en circulation routière 
internationale, par exemple en vertu de la Convention de Genève sur la circulation routière de 1949 ou de la 
Convention de Vienne sur la circulation routière de 1968.



Dispositions spéciales pour le marquage des matières dangereuses pour l’environnement

l

NOTA: Les dispositions d’étiquetage de 5.2.2 s’appliquent en complément de toute 
prescription requérant le marquage des colis avec la marque désignant une matière 
dangereuse pour l’environnement.

Marque pour les batteries 



Flèches d'orientation



Dispositions relatives à l'étiquetage



(Réservés)

(Réservé)

Dispositions spéciales pour l'étiquetage des matières autoréactives et des peroxydes 
organiques

Dispositions spéciales pour l'étiquetage des colis de matières infectieuses

Dispositions spéciales pour l'étiquetage des matières radioactives



Contenu

Activité:

Indice de transport (TI)



Dispositions spéciales pour l’étiquetage des objets contenant des matières dangereuses 
transportés sous les numéros ONU 3537, 3538, 3539, 3540, 3541, 3542, 3543, 3544, 3545, 
3546, 3547 et 3548

Dispositions relatives aux étiquettes

NOTA: Dans certains cas, les étiquettes du 5.2.2.2.2 sont montrées avec une bordure 
extérieure en trait discontinu, comme prévu au 5.2.2.2.1.1. Cette bordure n’est pas nécessaire 
si l’étiquette est appliquée sur un fond de couleur contrastante.

* La classe, le chiffre 4 pour les classes 4.1, 4.2 et 4.3 ou le chiffre 6 pour les classes 6.1 
et 6.2 doit figurer dans l’angle inférieur.

** Les mentions, numéros, lettres ou signes conventionnels supplémentaires doivent (s’ils 
sont obligatoires)ou peuvent (s’ils sont facultatifs) apparaître dans la moitié inférieure.

*** Le symbole de la classe, ou le numéro de la division pour les divisions 1.4, 1.5 et 1.6, ou 
le mot "FISSILE" pour l’étiquette No 7E, doit apparaître dans la moitié supérieure.



"Bouteilles à gaz – Étiquettes informatives"

NOTA: Lorsque la bouteille est d’un diamètre trop petit pour permettre d’apposer des 
étiquettes de dimensions réduites sur sa partie supérieure non cylindrique, des étiquettes de 
dimensions réduites peuvent être apposées sur sa partie cylindrique.
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NOTA 1 Pour la signalisation et le placardage des conteneurs, CGEM, conteneurs pour vrac,
conteneurs-citernes et citernes mobiles dans le cas d'un transport faisant partie d'une chaîne 
de transport comprenant un parcours maritime, voir aussi 1.1.4.2.1. Si les dispositions du 
1.1.4.2.1 c) sont applicables, seuls les 5.3.1.3 et 5.3.2.1.1 du présent chapitre s'appliquent.

2: Conformément au SGH, pendant le transport, un pictogramme SGH non exigé par 
l’ADN ne devrait apparaître que dans le cadre d’une étiquette SGH complète, et pas de 
manière indépendante (voir SGH, 1.4.10.4.4).

3: Les bennes amovibles non conformes au chapitre 6.11 de l’ADR sont considérées 
comme des conteneurs au titre de ce chapitre.

Dispositions générales



Placardage des conteneurs, conteneurs pour vrac, CGEM, conteneurs-citernes et citernes 
mobiles

NOTA: La présente sous-section ne s’applique pas aux caisses mobiles, à l’exception des 
caisses mobiles citernes, transportées sur des véhicules portant la signalisation orange 
prescrite au 5.3.2.

Placardage des véhicules et des wagons transportant des conteneurs, conteneurs pour vrac, 
CGEM, conteneurs-citernes ou citernes mobiles

NOTA: La présente sous-section ne s’applique pas aux caisses mobiles, à l’exception des 
caisses mobiles citernes, transportées sur des véhicules portant la signalisation orange 
prescrite au 5.3.2.



Placardage des véhicules et wagons lorsqu’ils sont utilisés pour le transport en vrac,
véhicules-citernes, wagons-citernes, véhicules-batteries, wagons-batteries, MEMU, 
véhicules à citernes démontables et wagons avec citernes amovibles

NOTA: Si une semi-remorque-citerne est séparée de son tracteur pour être chargée à bord 
d'un navire ou d'un bateau, les plaques-étiquettes doivent aussi être apposées à l'avant de la 
semi-remorque.

Placardage des véhicules et wagons ne transportant que des colis

NOTA: La présente sous-section s'applique aussi aux véhicules ou wagons transportant des 
caisses mobiles chargées de colis.

NOTA: Si un véhicule transportant des colis qui contiennent des marchandises dangereuses 
d’autres classes que les classes 1 et 7 est chargé sur un bateau pour un trajet soumis à l’ADN 
précédant un trajet maritime, des plaques-étiquettes doivent être apposées sur les deux côtés 
et à l’arrière du véhicule. De telles plaques-étiquettes peuvent rester apposées sur un véhicule 
pour un trajet ADN suivant une traversée maritime.



Placardage des véhicules-citernes, wagons-citernes, véhicules avec citerne démontable, 
wagons avec citerne amovible, véhicules-batteries, wagons-batteries, MEMU, conteneurs-
citernes, CGEM et citernes mobiles vides et des véhicules, wagons  et conteneurs pour le 
transport en vrac, vides

Caractéristiques des plaques-étiquettes



Plaque-étiquette pour matières radioactives de la classe 7

Dispositions générales relatives à la signalisation orange





NOTA: Il n'est pas nécessaire d'appliquer ce paragraphe aux véhicules ou wagons 
transportant des conteneurs pour le transport en vrac, citernes ou CGEM d'une capacité 
maximale de 3 000 litres.

Spécifications concernant les panneaux orange



NOTA: La couleur orange des panneaux dans des conditions d'utilisation normales devrait 
avoir des coordonnées trichromatiques localisées dans la région du diagramme 
colorimétrique que l'on délimitera en joignant entre eux les points de coordonnées suivants

Coordonnées trichromatiques des points situés aux angles
de la région du diagramme colorimétrique

x

y

Facteur de luminance de la couleur rétroréfléchissante: 0,12.
Facteur de luminance de la couleur non rétroréfléchissante (wagons): 0,22
Centre de référence E, lumière étalon C, incidence normale 45°, divergence 0°.
Coefficient d'intensité lumineuse sous un angle d'éclairage de 5 ° et de divergence 0,2: 
minimum 20 candelas par lux et par m2 (non requis pour les wagons).

Exemple de panneau orange portant un numéro d'identification du danger et un numéro ONU



Signification des numéros d'identification du danger

NOTA: Le danger de réaction violente spontanée au sens du chiffre 9 comprend la possibilité, 
du fait de la nature de la matière, d'un danger d'explosion, de désagrégation ou d'une réaction 
de polymérisation suite à un dégagement de chaleur considérable ou de gaz inflammables 
et/ou toxiques.



1 L'eau ne doit pas être utilisée, sauf sur autorisation des experts.



1 L'eau ne doit pas être utilisée, sauf sur autorisation des experts.



1 L'eau ne doit pas être utilisée, sauf sur autorisation des experts.





(Réservé)



NOTA: Pour la liste des documents devant être présents à bord des bateaux, voir sous 8.1.2.

Renseignements généraux qui doivent figurer dans le document de transport

Renseignements généraux qui doivent figurer dans le document de transport pour le transport 
en vrac ou en colis

NOTA: Pour les matières radioactives présentant un danger subsidiaire, voir 
également la disposition spéciale 172 du chapitre 3.3.



NOTA: Pour les matières radioactives de la classe 7 présentant un danger subsidiaire, 
voir disposition spéciale 172 d) au Chapitre 3.3

NOTA: Il n'est pas nécessaire d'indiquer le nombre, le type et la contenance de chaque 
emballage intérieur contenu dans l’emballage extérieur d’un emballage combiné.

NOTA: Pour les marchandises dangereuses contenues dans des machines ou des 
équipements spécifiés du présent Règlement, la quantité indiquée doit être la quantité 
totale de marchandises dangereuses contenue à l'intérieur en kilogrammes ou en litres 
suivant le cas.



Renseignements généraux qui doivent figurer dans le document de transport pour le transport 
en bateau citernes 



Dispositions particulières relatives aux déchets



Dispositions particulières pour les déchets contaminés par de l'amiante libre (Nos ONU 2212 
et 2590)

Dispositions particulières relatives aux emballages de secours, y compris grands emballages 
de secours, et récipients à pression de secours

Dispositions particulières relatives aux moyens de rétention vides et aux citernes à cargaison 
vides de bateaux-citernes





Dispositions particulières relatives aux transports dans une chaîne de transport comportant 
un parcours maritime, routier, ferroviaire ou aérien

(Réservés)

(Supprimé)

Dispositions spéciales pour le transport de GRV, de citernes, de véhicules-batteries, de 
citernes mobiles et de CGEM après la date d’expiration de la validité du dernier contrôle ou 
de la dernière épreuve périodique



(Réservés)

Dispositions spéciales pour les matières transportées à chaud

Dispositions spéciales pour le transport des matières stabilisées et matières avec régulation 
de température

(Supprimé)

Dispositions spéciales pour le transport de matières solides en vrac dans des conteneurs 
conformément au 6.11.4 de l’ADR.

Dispositions spéciales applicables au transport de matières dangereuses pour 
l’environnement (environnement aquatique)

1 x doit être remplacé par "1" ou "2" comme il se doit.



Disposition spéciale pour le transport d’emballages au rebut, vides, non nettoyés 
(No. ONU 3509)

Dispositions spéciales pour le transport des matières classées conformément au 2.1.2.8

Renseignements requis pour les cas spécifiques définis dans d’autres parties de l’ADN

Dispositions particulières relatives au transport en 
bateaux déshuileurs et bateaux avitailleurs

Dispositions spéciales pour le transport des matières transportées à l’état fondu

Dispositions spéciales concernant les récipients à pression rechargeables autorisés par le 
Département des transports des États-Unis d’Amérique



Renseignements additionnels ou spéciaux exigés pour certaines classes

Dispositions particulières pour la classe 1

(Réservé)

2 Par "contenus de matières explosibles" on entend, pour les objets, la matière explosible contenue dans l'objet.



NOTA 1: La dénomination commerciale ou technique des marchandises peut être 
ajoutée à titre de complément à la désignation officielle de transport dans le document 
de transport.

2: La ou les références de classification consistent en l’indication, par le signe 
distinctif utilisé sur les véhicules en circulation routière internationale (XX)3, du pays 
partie contractante à l’ADN dans lequel le code de classification conformément à la 
disposition spéciale 645 du 3.3.1 a été approuvé, l’identification de l’autorité 
compétente (YY) et une référence de série unique (ZZZZ). Exemples de références de
classification:

GB/HSE123456
D/BAM1234.

Dispositions additionnelles pour la classe 2

(Réservé)

3 Signe distinctif de l’Etat d’immatriculation utilisé sur les automobiles et les remorques en circulation routière 
internationale, par exemple en vertu de la Convention de Genève sur la circulation routière de 1949 ou de la 
Convention de Vienne sur la circulation routière de 1968.



Dispositions additionnelles relatives aux matières autoréactives et aux matières qui 
polymérisent de la classe 4.1 et aux peroxydes organiques de la classe 5.2

Dispositions additionnelles relatives à la classe 6.2

Dispositions additionnelles relatives à la classe 7





(Réservé)

Forme et langue



Marchandises non dangereuses

NOTA: Cette disposition peut en particulier être utilisée lorsque l'expéditeur estime que, en 
raison de la nature chimique des marchandises (par exemple solutions et mélanges) 
transportées ou du fait que ces marchandises sont jugées dangereuses à d'autres fins 
réglementaires, l'expédition est susceptible de faire l'objet d'un contrôle pendant le trajet.

NOTA: Aux fins de la présente section, le terme "véhicule" inclut les wagons.

4 Lorsqu'elles sont utilisées, les recommandations pertinentes du Centre des Nations Unies pour la facilitation du 
commerce et les transactions électroniques (CEFACT-ONU) peuvent être consultées, en particulier la 
Recommandation No 1 (Formule-cadre des Nations Unies pour les documents commerciaux) (ECE/TRADE/137, 
édition 81.3) et son annexe d’information “UN Layout Key for Trade Documents - Guidelines for Applications” 
(ECE/TRADE/270, édition 2002), la Recommandation No 11 (Aspects documentaires du transport international
des marchandises dangereuses) (ECE/TRADE/204, édition 96.1 – en cours de révision) et la Recommandation 
No 22 (Formule-cadre pour les instructions d'expédition normalisées) (ECE/TRADE/168, édition 1989). 
Voir également le Résumé des recommandations du CEFACT-ONU concernant la facilitation du commerce 
(ECE/TRADE/346, édition 2006) et la publication “United Nations Trade Data Elements Directory” (UNTDED) 
(ECE/TRADE/362, édition 2005).

5 L'Organisation maritime internationale (OMI), l'Organisation internationale du travail (OIT) et la Commission 
économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE-ONU) ont également mis au point des directives sur la 
pratique du chargement des marchandises dans les engins de transport et la formation correspondante qui ont 
été publiées par l'OMI Code de bonnes pratiques OMI/OIT/CEE-ONU pour le chargement des cargaisons dans 
des engins de transport (Code CTU)).
La section 5.4.2 du code IMDG ( Amendement 40-20) prescrit ce qui suit:

“5.4.2 Certificat d'empotage du conteneur ou du véhicule
5.4.2.1 Lorsque des colis contenant des marchandises dangereuses sont chargés ou emballés dans un conteneur ou 
véhicule pour le transport, les responsables de l'empotage du conteneur ou du véhicule doivent fournir un "certificat 
d'empotage du conteneur ou du véhicule" indiquant le ou les numéros d'identification du conteneur ou du véhicule et attestant 
que l'opération a été menée conformément aux conditions suivantes:
.1 le conteneur ou le véhicule était propre et sec et il paraissait en état de recevoir les marchandises;
.2 des colis à séparer conformément aux dispositions de séparation applicables n'ont pas été emballés ensemble sur ou 

dans le conteneur ou le véhicule (sauf si l’autorité compétente intéressée a donné son accord conformément au 7.3.4.1 
(du Code IMDG));

.3 tous les colis ont été examinés extérieurement en vue de déceler tous dégâts; seuls des colis en bon état ont été 
chargés;

.4 Les fûts ont été arrimés en position verticale, sauf autorisation contraire de l’autorité compétente, et toutes les 
marchandises ont été chargées de manière appropriée et, le cas échéant, convenablement calées par des matériaux de 
protection adéquats, compte tenu du ou des modes de transport prévus;

.5 les marchandises chargées en vrac ont été uniformément réparties dans le conteneur ou dans le véhicule;

.6 pour les envois comprenant des marchandises de la classe 1 autres que celles de la division 1.4, le conteneur ou le 
véhicule est structurellement propre à l'emploi conformément au 7.1.2 (du Code IMDG);

(suite page suivante)



Note de bas page 6 (suite)
.7 le conteneur ou le véhicule et les colis sont marqués, étiquetés et munis de plaques-étiquettes de manière appropriée;
.8 Lorsque des matières présentant un risque d'asphyxie sont utilisées à des fins de réfrigération ou de conditionnement (telle que 

la neige carbonique (No ONU 1845) ou l'azote liquide réfrigéré (No ONU 1977) ou l'argon liquide réfrigéré (No ONU 1951)), 
le conteneur ou le véhicule porte un marquage à l'extérieur conformément au 5.5.3.6 (du code IMDG); et

.9 le document de transport des marchandises dangereuses prescrit en 5.4.1 (du Code IMDG) a été reçu pour chaque envoi de 
marchandises dangereuses chargé dans le conteneur ou dans le véhicule.

NOTA: Le certificat d'empotage du conteneur ou du véhicule n'est pas exigé pour les citernes mobiles.
5.4.2.2 Un document unique peut rassembler les renseignements devant figurer dans le document de transport des marchandises 

dangereuses et dans le certificat d'empotage du conteneur ou du véhicule; sinon, ces documents doivent être attachés. Lorsque
les renseignements sont contenus dans un document unique, celui-ci doit comporter une déclaration signée, telle que "Il est 
déclaré que l'emballage des marchandises dans le conteneur ou dans le véhicule a été effectué conformément aux dispositions 
applicables". L'identité du signataire et la date doivent être indiquées sur le document. Les signatures en fac-similé sont 
autorisées lorsque les lois et les réglementations applicables leur reconnaissent une validité juridique.

5.4.2.3 Lorsque le certificat d'empotage du conteneur ou du véhicule est fourni au transporteur à l'aide de techniques de transmission 
fondées sur le TEI ou l'EDI, la ou les signatures peuvent être une ou des signatures électroniques ou être remplacées par le ou 
les noms (en majuscules) de la ou des personnes qui ont le droit de signer.

5.4.2.4 Lorsque le certificat d'empotage du conteneur ou du véhicule est fourni à un transporteur à l’aide des techniques du TEI ou de 
l’EDI et que, par la suite, ces marchandises dangereuses sont remises à un transporteur qui exige un certificat d'empotage du
conteneur ou du véhicule sur papier, ce transporteur doit s’assurer que le document sur papier comporte la mention "Original 
reçu par voie électronique" et le nom du signataire doit figurer en majuscules.







NOTA 1: Pour les marchandises dangereuses à risques multiples et pour les chargements en commun, on observera les 
prescriptions applicables à chaque rubrique.

2: Les indications supplémentaires données dans la colonne 3 du tableau peuvent être adaptées pour tenir compte des 
classes de marchandises dangereuses et les moyens utilisés pour les transporter.

3: Dangers voir aussi les indications dans le document de transport et à la colonne 5 du tableau C du chapitre 3.2.







8. Cet envoi est conforme aux limites acceptables pour: 
(biffer la mention non-applicable)

** Voir  5.4.2.





(Supprimé)

Généralités

Formation

Marquage et placardage



Documentation



NOTA: Dans le contexte de la présente section, le terme “conditionnement” peut être utilisé 
dans un champ plus large et il inclut la protection.

Champ d'application



Généralités

(Réservé)

Colis contenant de la neige carbonique (No ONU 1845) ou un agent de réfrigération ou de 
conditionnement

NOTA: Dans ce contexte, bien ventilé signifie qu’il y a une atmosphère où la concentration 
en dioxyde de carbone est inférieure à 0,5% en volume et la concentration en oxygène est 
supérieure à 19,5% en volume.



Marquage des colis contenant de la neige carbonique (No ONU 1845) ou un agent de 
réfrigération ou de conditionnement

Véhicules, wagons et conteneurs contenant de la neige carbonique non emballée

Marquage des véhicules, wagons et conteneurs



* Insérer la désignation officielle de transport indiquée en colonne (2) du tableau A du 
chapitre 3.2 ou le nom du gaz asphyxiant utilisé en tant qu’agent de refroidissement ou 
de conditionnement. Les caractères doivent être en majuscules, alignés, et mesurer au 
moins 25 mm de haut. Si la désignation officielle est trop longue pour tenir dans 
l’espace imparti, les caractères peuvent être réduits jusqu’à ce qu’elle y entre. Par 
exemple: DIOXYDE DE CARBONE, SOLIDE. Des informations additionnelles comme 
la mention "AGENT DE RÉFRIGÉRATION" ou "AGENT DE CONDITIONNEMENT" 
peuvent être ajoutées.



Documentation











(Réservés)

(Réservés)

Transport de colis

Transport en vrac

Ventilation

Mesures à prendre avant le chargement

Manutention et arrimage de la cargaison

(Réservé)

Mesures à prendre pendant le chargement, le transport, le déchargement et la manutention 
de la cargaison

(Réservé)



Transport en conteneurs, en conteneurs pour vrac, GRV, grands emballages, CGEM, 
citernes mobiles et conteneurs-citernes

Véhicules et wagons

(Réservé)

Transport en citernes à cargaison

(Réservés)

Bateaux autorisés

(Réservés)

Instructions relatives à l'utilisation des appareils et matériels



(Réservés)

Convois poussés et formations à couple

(Réservés)

Accès aux cales, espaces de double coque et doubles fonds; contrôles

Transport de marchandises en vrac ou sans emballages



Transport en colis

(Réservés)

Expert à bord du bateau

NOTA: Il appartient au transporteur de décider quel conducteur sera le conducteur 
responsable et de documenter ce choix à bord. En l’absence d’une telle décision, la 
prescription s’applique à tous les conducteurs.

Par dérogation, lors du chargement de marchandises dangereuses dans des barges, ou leur 
déchargement il suffit que la personne responsable du chargement et du déchargement ainsi 
que du ballastage de la barge ait les compétences requises par le paragraphe 8.2.1.2. 



(Réservés)

Ballastage à l'eau

(Réservé)

Ouverture des cales

(Réservés)

Machines

1 Tel qu’il figure sur le site Web du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la 
navigation intérieure (CESNI), à l’adresse suivante: .



Citernes à combustibles

(Réservés)

Fait de fumer ou d’utiliser du feu ou une lumière non protégée

Chauffage des cales

(Réservé)

Opérations de nettoyage

(Réservés)

Installations et équipements électriques et non électriques



(Réservés)

Antennes, paratonnerres, câbles et mâts



(Réservés)

Limitation des quantités transportées
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Interdictions de chargement en commun (vrac)

Interdiction de chargement en commun (colis en cales)

"X" indique que les matières et objets explosibles des groupes de compatibilité correspondants
selon la Partie 2 du présent Règlement peuvent être chargés dans une même cale.

1/ Les colis contenant des objets du groupe de compatibilité B ou des matières ou objets du 
groupe de compatibilité D peuvent être chargés en commun dans une même cale à condition 
qu’ils soient transportés dans des conteneurs fermés, véhicules couverts ou wagons couverts.

2/ Des catégories différentes d’objets de la division 1.6, groupe de compatibilité N, ne peuvent 
être transportées ensemble en tant qu’objets de la division 1.6, groupe de compatibilité N, que 
s’il est prouvé par épreuve ou par analogie qu’il n’y a pas de risque supplémentaire de 
détonation par influence entre lesdits objets. Autrement, ils doivent être traités comme 
appartenant à la division de risque 1.1.



3/ Lorsque des objets du groupe de compatibilité N sont transportés avec des matières ou des 
objets des groupes de compatibilité C, D ou E, les objets du groupe de compatibilité N doivent 
être considérés comme ayant les caractères du groupe de compatibilité D.

4/ Les colis contenant des matières ou objets du groupe de compatibilité L peuvent être chargés 
en commun dans la même cale avec des colis contenant le même type de matières ou objets de 
ce même groupe de compatibilité.

Interdictions de chargement en commun (conteneurs, véhicules, wagons)



R

Z

X





Interdictions de chargement en commun (navires de mer; bateaux de navigation intérieure 
transportant des conteneurs)

(Réservé)

Lieux de chargement et de déchargement



Heure et durée des opérations de chargement et de déchargement

Transbordement

NOTA Pour le transbordement sur un moyen de transport d’un mode différent, voir le 
7.1.4.7.1.

Précautions relatives aux denrées alimentaires, autres objets de consommation et aliments 
pour animaux



Plan de chargement

Ventilation

Mesures à prendre avant le chargement

Manutention et arrimage de la cargaison



NOTA: On doit notamment porter une attention particulière à la façon dont les colis sont 
manutentionnés pendant les préparatifs en vue du transport, au type de bateau sur lequel ils 
sont transportés et à la méthode de chargement et de déchargement pour éviter que les colis 
ne soient endommagés par un traînage au sol ou une manipulation brutale.

NOTA: Les marchandises dangereuses liquides doivent, lorsque cela est faisable, 
être chargées en dessous des marchandises dangereuses sèches.



Manutention et arrimage des matières radioactives

NOTA 1: Un "groupe critique" est un groupe de personnes du public raisonnablement 
homogène quant à son exposition pour une source de rayonnements et une voie d'exposition 
données, et caractéristique des individus recevant la dose effective ou la dose équivalente 
(suivant le cas) la plus élevée par cette voie d'exposition du fait de cette source.

2: Une "personne du public" est, au sens général, tout individu de la population, sauf, 
lorsqu'il est exposé professionnellement ou médicalement.

3: Un(e) "travailleur (travailleuse)" est toute personne qui travaille à plein temps, à 
temps partiel ou temporairement pour un employeur et à qui sont reconnus des droits et des 
devoirs en matière de protection radiologique professionnelle.

Séparation

NOTA: Les travailleurs qui font l'objet d'une surveillance individuelle à des fins de 
protection ne doivent pas être pris en considération aux fins de la séparation.

NOTA: On considère que les sacs de courrier contiennent des pellicules et des plaques 
photographiques non développées et qu'ils doivent par conséquent être séparés de la 
même façon des matières radioactives.





Limites d'activité

Arrimage pendant le transport et l'entreposage en transit





Séparation des colis contenant des matières fissiles pendant le transport et l'entreposage en 
transit



Colis endommagés ou présentant des fuites, colis contaminés

Limitation des effets de la température



Autres dispositions

Mesures à prendre après le déchargement

Mesures à prendre pendant le chargement, le transport, le déchargement et la manutention 
de la cargaison

(Réservés)

Feu et lumière non protégée

(Réservés)

Équipement électrique

(Réservé)



Éclairage

(Réservés)

Risque de formation d'étincelles

Câbles en matière synthétique



Moyens d’évacuation possibles en cas d’urgence

(Réservés)



Signalisation



Mode de circulation

Navigation des bateaux

Amarrage

Stationnement



Arrêt des bateaux

(Réservés)

Obligation de notification

Supprimés

(Réservés)

(Réservés)

Transport en vrac



Fusionnée avec RA02.

Ventilation



Mesures à prendre avant le chargement 

Manutention et arrimage de la cargaison 



Fusionnée avec HA03.

Fusionnée avec HA03.

Fusionnée avec HA03.

(Réservé)

Mesures à prendre pendant le chargement, le transport, le déchargement et la manutention 
de la cargaison



(Réservés)

Dispositions relatives à la régulation de température



Détermination de la température de régulation et de la température critique

On entend par là la température de décomposition auto-accélérée ou la 
température de polymérisation auto-accélérée de la matière telle qu’emballée 
pour le transport.

Transport avec régulation de température







(Réservés)



(Réservés)

(Réservés)

Transport en citernes à cargaison



(Réservés)

Bateaux autorisés

NOTA 1: La pression d'ouverture des soupapes de sécurité doit être indiquée dans le 
certificat d'agrément (voir 8.6.1.3).

2 La pression de conception et la pression d'épreuve des citernes à cargaison doivent 
être indiquées dans le certificat de la société de classification agréée prescrit au 9.3.1.8.1, 
9.3.2.8.1 ou 9.3.3.8.1.

3 Si un bateau a des citernes à cargaison dont les pressions d'ouverture des soupapes 
sont différentes, la pression d'ouverture de chaque citerne doit être indiquée dans le certificat 
d'agrément et les pressions de conception et d'épreuve de chaque citerne doivent être 
indiquées dans le certificat de la société de classification agréée.

NOTA: Les matières admises au transport dans le bateau considéré sont indiquées dans la 
liste des matières transportables par ce bateau que doit établir la société de classification 
agréée (voir 1.16.1.2.5).

(Réservés)

Instructions relatives à l'utilisation des appareils et matériels

(Réservés)



Convois poussés et formations à couple

(Réservé)



Équipement de contrôle et de sécurité

(Supprimé)

(Réservés)

Accès aux citernes à cargaison, citernes à restes de cargaison, chambres des pompes 
à cargaison sous pont, cofferdams, espaces de double coque, doubles fonds et espaces 
de cales; contrôles



Chambres des pompes sous pont

(Réservés)



Installation de détection de gaz

Dégazage des citernes à cargaison vides ou déchargées et des tuyauteries de chargement et 
de déchargement

Dégazage des citernes à cargaison vides ou déchargées et des tuyauteries de chargement et 
de déchargement dans l’atmosphère





Dégazage des citernes à cargaison vides ou déchargées et des tuyauteries de chargement et 
de déchargement dans des stations de réception



Supprimés

(Réservés)

Ventilation

(Réservés)

Expert à bord du bateau



NOTA: Il appartient au transporteur de décider quel conducteur de l’équipage sera le 
conducteur responsable et de documenter ce choix à bord. En l’absence d’une telle décision, 
la prescription s’applique à tous les conducteurs.

Par dérogation, lors du chargement de marchandises dangereuses dans des barges citernes, 
ou leur déchargement il suffit que la personne responsable du chargement et du déchargement 
ainsi que du ballastage de la barge citerne ait les compétences requises par le 
paragraphe 8.2.1.2.

(Réservés)

Ballastage à l'eau



Supprimé

(Réservé)

Entrées des espaces de cales, des chambres des pompes à cargaison sous pont et des 
cofferdams; ouvertures des citernes à cargaison et des citernes à restes de cargaison; 
dispositifs de fermeture

(Réservés)

Raccordements entre tuyauteries

(Réservés)



Instruction relative à la température maximale de chargement

Canots

(Réservé)

Machines

Réservoirs à combustibles

(Réservés)

1 Tel qu’il figure sur le site Web du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la 
navigation intérieure (CESNI), à l’adresse suivante: .



Fait de fumer ou d’utiliser du feu ou une lumière non protégée

Système de chauffage de la cargaison

(Réservé)

Opérations de nettoyage

(Réservés)

Installations et équipements électriques et non électriques





(Réservés)

Limitation des quantités transportées



Réception de déchets huileux et graisseux survenant lors de l’exploitation des bateaux 
et remise de produits pour l’exploitation des bateaux

(Réservés)

Lieux de chargement et de déchargement

(Réservé)



Transbordement

NOTA 1 Pour le transbordement sur un moyen de transport d’un mode différent, voir le 
7.1.4.7.1.

2: Cette interdiction s’applique également au transbordement entre bateaux 
avitailleurs.

Liste de contrôle

Plan de chargement

Supprimé

Enregistrements en cours de voyage



Mesures à prendre avant le chargement

Manutention et arrimage de la cargaison

Mesures à prendre après le déchargement (système d’assèchement)



Mesures à prendre pendant le chargement, le transport, le déchargement et la manutention 
de la cargaison

Supprimé



Mesures à prendre avant le chargement de gaz liquéfiés réfrigérés

Détermination du temps de retenue



Marge de sécurité appropriée

Fermeture des portes et fenêtres



Couverture de la cargaison et inertisation

(Réservé

(Supprimé)

(Réservé)

Remplissage des citernes à cargaison

NOTA: En outre, les prescriptions relatives à la stabilité, à la résistance longitudinale et au 
tirant d’eau maximal doivent être respectées lors du remplissage des citernes à cargaison.



Ouverture d’orifices des citernes à cargaison





(Réservé)

Opérations simultanées de chargement ou de déchargement

Tuyauteries de chargement et de déchargement et conduites d’évacuation de gaz

(Réservé)



(Réservés)

Installation de pulvérisation d’eau



Transport de gaz liquéfiés réfrigérés

(Réservés)

Dispositifs d'extinction d'incendie

Fait de fumer, feu et lumière non protégée

Installation de chauffage de la cargaison

(Réservés)

Installations et équipements électriques

(Supprimés)

(Réservé)

Éclairage

(Réservés)



Équipement spécial

(Réservés)

(Supprimé)

Risque de formation d'étincelles

Câbles en matière synthétique



Moyens d’évacuation possibles en cas d’urgence

(Réservés)



Signalisation

Mode de circulation

(Réservé)

Amarrage

Stationnement



(Réservés)

Obligation de notification

Supprimés

(Réservés)





(Réservé)

Supprimé



1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
2 Organisme notifié, dans le cadre de la directive 2014/34/UE, ou équivalent.



Supprimé

Supprimé



1 Journal officiel de l’Union européenne No L 96 du 29 mars 2014, p. 309.
2 Organisme notifié, dans le cadre de la directive 2014/34/UE, ou équivalent.



Réservé

(Réservé)



3 La notice d’utilisation peut se trouver à bord sous forme électronique dans un format lisible par l’homme.



Supprimés

Installations et équipements électriques

Installations et équipements destinés à être utilisés dans des zones de risque d’explosion, 
équipements du type à risque limité d’explosion , installations et équipements conformes 
aux 9.3.1.51, 9.3.2.51, 9.3.3.51, ainsi que systèmes de protection autonomes



Réparation d’installations et équipements protégés contre les explosions et de systèmes de 
protection autonomes

Supprimés





(Supprimé)



Organisation de la formation

Cours de base

Cours de base transport de marchandises sèches

Cours de base transport par bateaux-citernes

Cours de base "combinaison transport de marchandises sèches et transport par bateaux-
citernes"







Cours de recyclage

Cours de recyclage transport de marchandises sèches 

Cours de recyclage transport par bateaux-citernes

Cours de recyclage "combinaison transport de marchandises sèches et transport 
par bateaux-citernes"



Cours de spécialisation

Cours de spécialisation "gaz"

Cours de spécialisation "chimie"

Connaissances en physique et en chimie:



Pratique:

Mesures en cas d’urgence:

Connaissances en physique et en chimie:

Pratique:



Mesures en cas d’urgence:

Cours de recyclage 

Cours de recyclage "gaz"

Cours de recyclage "chimie"



Planning des cours de formation de base et des cours de spécialisation

Planning du cours de recyclage 



Agrément des cours de formation



Examens et tests finaux

Cours de formation de base

1 Note du secrétariat: Le catalogue de questions et la directive concernant son application sont disponibles sur le 
site Web du secrétariat de la Commission économique pour l’Europe( ).



Cours de spécialisation “gaz” et “produits chimiques”

1 Note du secrétariat: Le catalogue de questions et la directive concernant son application sont disponibles sur le 
site Web du secrétariat de la Commission économique pour l’Europe( ).



Cours de recyclage

Attestation relative aux connaissances particulières de l'ADN







NOTA: En outre, tous les autres règlements applicables à la sécurité du lieu de travail et à 
la sécurité des opérations doivent être suivis.



(Réservé)



(Réservé)



Modèle du certificat d’agrément de bateaux à marchandises sèches





Modèle de certificat d’agrément provisoire de bateaux à marchandises sèches

NOTA: Ce modèle de certificat provisoire d'agrément peut être remplacé par un modèle de certificat unique 
combinant un certificat provisoire de visite et le certificat provisoire d'agrément, à condition que ce modèle 
de certificat unique contienne les mêmes éléments d'information que le modèle ci-dessus et soit agréé par 
l'autorité compétente.



Modèle de certificat d’agrément de bateaux-citernes







Modèle de certificat d'agrément provisoire de bateau-citernes



NOTA: Ce modèle de certificat provisoire d’agrément peut être remplacé par un modèle de certificat unique 
combinant un certificat provisoire de visite et le certificat d’agrément provisoire, à condition que ce modèle 
de certificat unique contienne les mêmes éléments d’information que le modèle ci-dessus et soit agréé 
par l’autorité compétente.





Annexe au certificat d’agrément et au certificat d’agrément provisoire 
conformément au 1.16.1.3.1 a)







* Les dangers pertinents indiqués dans la colonne (5) de tableau C le cas échéant (tels que repris dans le 
document de transport conformément au 5.4.1.1.2 c)).

À remplir uniquement lors du chargement.
** La désignation officielle de transport fixée à la colonne (2) du tableau C du chapitre 3.2 complétée, le cas 
échéant, avec le nom technique entre parenthèse.



*         Rayer la mention inutile.
** La désignation officielle de transport fixée à la colonne (2) du tableau C du chapitre 3.2 complétée, le cas 
échéant, avec le nom technique entre parenthèse.



Réservé

À remplir uniquement avant le chargement.



À remplir uniquement lors du chargement





Les dangers pertinents indiqués dans la colonne (5) du tableau C le cas échéant (tels que repris dans le 
document de transport conformément au 5.4.1.1.2 c)).

La désignation officielle de transport fixée à la colonne (2) du tableau C du chapitre 3.2 complétée, le 
cas échéant, avec le nom technique entre parenthèses.



La désignation officielle de transport fixée à la colonne (2) du tableau C du chapitre 3.2 complétée, le 
cas échéant, avec le nom technique entre parenthèses



Ne s’applique pas si le vide sert à générer des flux d’air
Ne s’applique que si le vide sert à générer des flux d’air
Ne s’applique que si l’orifice d’aspiration d’air se trouve dans une tuyauterie de la station de réception 

à terre.







Matériaux de construction

Dossier du bateau

NOTA: Aux fins du présent paragraphe, le terme "propriétaire a la même signification 
qu'au 1.16.0.

(Réservés)

Cales



Ventilation



(Réservés)

Logements et locaux de service



(Réservés)

Eau de ballastage

(Réservés)

Machines

Réservoirs à combustible

(Réservé)

Tuyaux d'échappement des moteurs

1 Tel qu’il figure sur le site Web du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la 
navigation intérieure (CESNI), à l’adresse suivante: https://www.cesni.eu/documents/es-trin/:



Installation d’assèchement

(Réservés)

Dispositifs d'extinction d'incendie

Agents extincteurs



(Réservé)

Ventilation, extraction de l'air

Système avertisseur d'incendie

Système de tuyauteries



Dispositif de déclenchement



Appareil avertisseur

Réservoirs sous pression, tuyauteries pressurisées et leurs accessoires

Quantité d'agent extincteur



Installation, entretien, contrôle et documentation

Installation d'extinction d'incendie fonctionnant avec du CO2



Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du HFC 227 ea (heptafluoropropane)

Installations d'extinction d'incendie fonctionnant avec de l’IG-541

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du FK-5-1-12

Réservé

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



Installations d’extinction d’incendie utilisant le K2CO3 en tant qu’agent extincteur

Installations d’extinction d’incendie fixées à demeure pour la protection des objets

2 Journal officiel de l’Union européenne, L 257 du 28 août 2014, p. 146.
3 Circulaire MSC/Circ. 1270 et rectificatifs de l’Organisation maritime internationale  Directives révisées pour 

l’approbation des dispositifs fixes d’extinction de l’incendie à aérosol équivalant aux dispositifs fixes d’extinction 
de l’incendie par le gaz, visés par la convention SOLAS de 1974, qui sont destinés aux locaux de machines  
adoptée le 4 juin 2008.



Feu et lumière non protégée



(Réservés)

Températures de surface des installations et équipements électriques et non électriques

Type et emplacement des installations et équipements électriques



Type et emplacement des installations et équipements électriques et non électriques destinés 
à être utilisés dans la zone protégée



(Réservés)

(Supprimé)

(Réservés)

Câbles métalliques, mâts

Accès à bord

(Réservés)

Interdiction de fumer, de feu et de lumière non protégée

4 Identique à EN 50525-2-21:2011



(Réservés)

Prescriptions supplémentaires applicables aux bateaux à double coque

(Réservés)

Classification

(Réservés)

Cales



Issue de secours

Stabilité (généralités)



Stabilité (à l'état intact)

Stabilité (après avarie)





(Réservés)



Matériaux de construction

(Réservés)

Eau de ballastage

(Réservés)

Machines

(Réservés)

Tuyaux d'échappement des moteurs



(Réservés)

Feu et lumière non protégée

(Réservés)

Accès à bord

(Réservés)

Interdiction de fumer, de feu et de lumière non protégée

(Réservés)

Prescriptions supplémentaires applicables aux navires de mer à double coque

(Réservés)



Classification

(Réservés)

Cales

(Réservé)

Stabilité (généralités)

Stabilité (à l'état intact)



Stabilité (après avarie)



(Réservés)



Matériaux de construction
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Dossier du bateau

NOTA: Aux fins du présent paragraphe, le terme propriétaire a la même signification 
qu'au 1.16.0.

(Réservés)

Classification

(Supprimés)

(Réservé)



Protection contre la pénétration de gaz dangereux et la propagation de liquides dangereux



Espaces de cales et citernes à cargaison

1 Une conception différente de la coque dans la zone de cargaison suppose la preuve par le calcul qu’au cours 
d’une collision latérale avec un autre bateau à étrave droite une énergie de 22 MJ puisse être absorbée sans qu’il 
y ait rupture des citernes à cargaison ou des tuyauteries qui y sont reliées. Les variantes de construction 
conformément à la section 9.3.4 sont autorisées.





Ventilation





(Supprimé)

Stabilité (généralités)



NOTA: Un manuel de stabilité doit être rédigé sous une forme compréhensible par le 
conducteur responsable et contenir les éléments suivants:

Une description générale du bateau:

Un plan de l’agencement général et des plans de capacité du bateau indiquant à quoi 
servent les compartiments et les espaces (citernes à cargaison, magasins, logements, 
etc.);

Un croquis indiquant la position des échelles de tirant d’eau par rapport aux 
perpendiculaires du bateau;

Les schémas des systèmes de ballastage, d’assèchement et de prévention des sur-
remplissages (débordements);

Des courbes hydrostatiques ou des tableaux correspondants à l’assiette du bateau. Si 
des angles d’assiette importants sont à prévoir au cours du fonctionnement normal du 
bateau, il convient d’introduire des courbes ou des tableaux correspondant à une telle
gamme d’assiette;

Des courbes ou des tableaux de stabilité calculés sur la base d’une assiette libre, pour 
les configurations de déplacement et d’assiette prévues dans des conditions normales 
de fonctionnement, avec une indication des volumes considérés comme flottants;

Des tables de jaugeage des réservoirs ou des courbes montrant pour chaque bateau les 
capacités, les centres de gravité et les surfaces libres des citernes à cargaison, des 
citernes et compartiments à ballast, des citernes à eau douce et eaux usées et des 
citernes contenant les produits nécessaires à l’opération du bateau;

Les données relatives au bâtiment à l’état lège (poids et centre de gravité) résultant 
d’un essai d’inclinaison ou d’une mesure du port en lourd en combinaison avec un bilan 
de masse détaillé ou d’autres mesures acceptables. Lorsque les données susmentionnées 
correspondent à celles d’un bateau du même type, il faut l’indiquer clairement, 
mentionner ce bateau et joindre une copie du rapport d’essai d’inclinaison approuvé 
ayant porté sur le bateau du même type;

Une copie du rapport d’essai approuvé doit être inclus dans le manuel de stabilité;

Les conditions dans lesquelles doivent se dérouler les opérations de chargement avec 
tous les détails pertinents, tels que:

Données relatives au bâtiment à l’état lège, remplissage des citernes, magasins, 
équipage et autres éléments pertinents à bord du bateau (masse et centre de 
gravité pour chaque objet, moments de carène pour les cargaisons liquides);

Tirants d’eau au milieu du bateau et aux perpendiculaires;

Hauteur du métacentre corrigée des effets de surface libre;

Valeurs et courbe de bras de levier; 



Moments de flexion longitudinale et forces de cisaillement aux points de lecture;

Informations sur les ouvertures (emplacement, type d’étanchéité, moyens de 
fermeture); et

Informations pour le conducteur;

Calcul de l'influence de l'eau de ballastage sur la stabilité avec information si des 
jauges de niveau fixes pour citernes et compartiments de ballastage doivent être 
installées, ou si les citernes ou compartiments à ballastage doivent être complètement 
vides ou remplis lorsque le bateau fait route.

Stabilité (à l'état intact)

Stabilité (après avarie)



.



Salles des machines

Logements et locaux de service







Installation de gaz inerte



(Réservés)

Équipement de contrôle et de sécurité

(Réservé)





Orifices des citernes à cargaison



Épreuve de pression

Réglage de la pression et de la température de la cargaison



Pompes et tuyauteries

(Réservé)



(Supprimé)

(Réservé)

(Réservé)



Système de réfrigération



Installation de pulvérisation d'eau

(Réservés)

Machines

2 Tel qu’il figure sur le site Web du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la 
navigation intérieure (CESNI), à l’adresse suivante: https://www.cesni.eu/documents/es-trin/.



(Supprimés)

Réservoirs à combustible

(Réservé)

Tuyaux d'échappement des moteurs

Installations d'assèchement et de ballastage



(Réservés)

Dispositifs d'extinction d'incendie

Agents extincteurs



(Réservé)

Ventilation, extraction de l'air

Système avertisseur d'incendie

Système de tuyauteries



Dispositif de déclenchement



Appareil avertisseur

Réservoirs sous pression, tuyauteries pressurisées et leurs accessoires

Quantité d'agent extincteur



Installation, entretien, contrôle et documentation

Installation d'extinction d'incendie fonctionnant avec du CO2



Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du HFC-227 ea (heptafluoropropane)

Installations d'extinction d'incendie fonctionnant avec de l’IG-541

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du FK-5-1-12

(Réservé)

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



Installations d’extinction d’incendie utilisant le K2CO3 en tant qu’agent extincteur

Installations d’extinction d’incendie fixées à demeure pour la protection des objets

3 Journal officiel de l’Union européenne, L 257 du 28 août 2014, p. 146.
4 Circulaire MSC/Circ. 1270 et rectificatifs de l’Organisation maritime internationale  Directives révisées pour 

l’approbation des dispositifs fixes d’extinction de l’incendie à aérosol équivalant aux dispositifs fixes d’extinction 
de l’incendie par le gaz, visés par la convention SOLAS de 1974, qui sont destinés aux locaux de machines  
adoptée le 4 juin 2008



Feu et lumière non protégée



(Réservés)

(Supprimé)

Températures de surface des installations et équipements

Type et emplacement des installations et équipements électriques



Type et emplacement des installations et équipements électriques et non électriques destinés 
à être utilisés dans des zones de risque d’explosion



Mise à la masse

5 Identique à EN 50525-2-21:2011



(Réservé)

(Supprimé)

(Réservés)

Équipement spécial

NOTA: Des produits supplémentaires de décontamination pour éviter la corrosion des yeux 
et de la peau sont autorisés.

(Réservé)

( )

(Réservés)

Accès à bord

(Réservés)

Interdiction de fumer, de feu et de lumière non protégée



(Réservés)

Issue de secours

(Réservés)

Matériaux de construction
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Dossier du bateau

NOTA: Aux fins du présent paragraphe, le terme propriétaire a la même signification 
qu'au 1.16.0.

(Réservés)

Classification

(Supprimés)

(Réservé)



Protection contre la pénétration de gaz dangereux et la propagation de liquides dangereux

Espaces de cales et citernes à cargaison









Ventilation





(Supprimé)

(Supprimé)

Stabilité (généralités)



NOTA: Un manuel de stabilité doit être rédigé sous une forme compréhensible par le 
conducteur responsable et contenir les éléments suivants:

Une description générale du bateau:

Un plan de l’agencement général et des plans de capacité du bateau indiquant à quoi 
servent les compartiments et les espaces (citernes à cargaison, magasins, logements, 
etc.);

Un croquis indiquant la position des échelles de tirant d’eau par rapport aux 
perpendiculaires du bateau;

Les schémas des systèmes de ballastage, d’assèchement et de prévention des sur-
remplissages (débordements);

Des courbes hydrostatiques ou des tableaux correspondants à l’assiette du bateau. Si 
des angles d’assiette importants sont à prévoir au cours du fonctionnement normal du 
bateau, il convient d’introduire des courbes ou des tableaux correspondant à une telle
gamme d’assiette;

Des courbes ou des tableaux de stabilité calculés sur la base d’une assiette libre, pour 
les configurations de déplacement et d’assiette prévues dans des conditions normales 
de fonctionnement, avec une indication des volumes considérés comme flottants;

Des tables de jaugeage des réservoirs ou des courbes montrant pour chaque bateau les 
capacités, les centres de gravité et les surfaces libres des citernes à cargaison, des 
citernes et compartiments à ballast, des citernes à eau douce et eaux usées et des 
citernes contenant les produits nécessaires à l’opération du bateau;

Les données relatives au bâtiment à l’état lège (poids et centre de gravité) résultant 
d’un essai d’inclinaison ou d’une mesure du port en lourd en combinaison avec un bilan 
de masse détaillé ou d’autres mesures acceptables. Lorsque les données susmentionnées 
correspondent à celles d’un bateau du même type, il faut l’indiquer clairement, 
mentionner ce bateau et joindre une copie du rapport d’essai d’inclinaison approuvé 
ayant porté sur le bateau du même type;

Une copie du rapport d’essai approuvé doit être inclus dans le manuel de stabilité;



Les conditions dans lesquelles doivent se dérouler les opérations de chargement avec 
tous les détails pertinents, tels que:

Données relatives au bâtiment à l’état lège, remplissage des citernes, magasins, 
équipage et autres éléments pertinents à bord du bateau (masse et centre de 
gravité pour chaque objet, moments de carène pour les cargaisons liquides);

Tirants d’eau au milieu du bateau et aux perpendiculaires;

Hauteur du métacentre corrigée des effets de surface libre;

Valeurs et courbe de bras de levier; 

Moments de flexion longitudinale et forces de cisaillement aux points de lecture;

Informations sur les ouvertures (emplacement, type d’étanchéité, moyens de 
fermeture); et

Informations pour le conducteur;

Calcul de l'influence de l'eau de ballastage sur la stabilité avec information si des 
jauges de niveau fixes pour citernes et compartiments de ballastage doivent être 
installées, ou si les citernes ou compartiments à ballastage doivent être complètement 
vides ou remplis lorsque le bateau fait route.

Stabilité (à l'état intact)



Stabilité (après avarie)



Salles des machines



Logements et locaux de service





Installation de gaz inerte

(Réservé)

Aménagement des cofferdams



Équipement de contrôle et de sécurité







Orifices des citernes à cargaison



Conduite d’évacuation de gaz

Épreuve de pression



Réglage de la pression et de la température de la cargaison

Pompes et tuyauteries



Supprimé

(Supprimé)



Citernes à restes de cargaison et récipients pour produits résiduaires



(Supprimé)



Système de réfrigération



Installation de pulvérisation d’eau

(Réservés)



Machines

(Supprimés)

Réservoirs à combustible

(Réservé)

Tuyaux d'échappement des moteurs

2 Tel qu’il figure sur le site Web du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la 
navigation intérieure (CESNI), à l’adresse suivante: https://www.cesni.eu/documents/es-trin/.



Installations d'assèchement et de ballastage

(Réservés)

Dispositifs d'extinction d'incendie



Agents extincteurs

(Réservé)

Ventilation, extraction de l'air



Système avertisseur d'incendie

Système de tuyauteries

Dispositif de déclenchement



Appareil avertisseur

Réservoirs sous pression, tuyauteries pressurisées et leurs accessoires



Quantité d'agent extincteur

Installation, entretien, contrôle et documentation



Installation d'extinction d'incendie fonctionnant avec du CO2

Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du HFC-227 ea (heptafluoropropane)

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



Installations d'extinction d'incendie fonctionnant avec de l’IG-541

Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du FK-5-1-12

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



(Réservé)

Installations d’extinction d’incendie utilisant le K2CO3 en tant qu’agent extincteur

Installations d’extinction d’incendie fixées à demeure pour la protection des objets

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.

3 Journal officiel de l’Union européenne, L 257 du 28 août 2014, p. 146.
4 Circulaire MSC/Circ. 1270 et rectificatifs de l’Organisation maritime internationale  Directives révisées pour 

l’approbation des dispositifs fixes d’extinction de l’incendie à aérosol équivalant aux dispositifs fixes d’extinction 
de l’incendie par le gaz, visés par la convention SOLAS de 1974, qui sont destinés aux locaux de machines  
adoptée le 4 juin 2008.





Feu et lumière non protégée

Installation de chauffage de la cargaison

(Réservés)

(Supprimé)



Températures de surface des installations et équipements

Type et emplacement des installations et équipements électriques



Type et emplacement des installations et équipements électriques et non électriques destinés 
à être utilisés dans des zones de risque d’explosion



Mise à la masse

5 Identique à EN 50525-2-21:2011



(Réservé)

(Supprimé)

(Réservés)

Équipement spécial

NOTA: Des produits supplémentaires de décontamination pour éviter la corrosion des yeux 
et de la peau sont autorisés.

(Réservé)

Soupape de dépression supplémentaire pour le dégazage dans une station de réception

NOTA: Le 7.2.4.22.1 s’applique à l’ouverture de cet orifice.

(Réservés)

Accès à bord

(Réservés)



Interdiction de fumer, de feu et de lumière non protégée

(Réservés)

Issue de secours

(Réservés)

Matériaux de construction
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Dossier du bateau

NOTA: Aux fins du présent paragraphe, le terme propriétaire a la même signification 
qu'au 1.16.0.

(Réservés)

Classification

(Supprimés)

(Réservé)



Protection contre la pénétration de gaz dangereux et la propagation de liquides dangereux



Espaces de cales et citernes à cargaison



(Réservé)



Ventilation





(Supprimé)



Stabilité (généralités)

NOTA: Un manuel de stabilité doit être rédigé sous une forme compréhensible par le 
conducteur responsable et contenir les éléments suivants:

Une description générale du bateau:

Un plan de l’agencement général et des plans de capacité du bateau indiquant à quoi 
servent les compartiments et les espaces (citernes à cargaison, magasins, logements, 
etc.);

Un croquis indiquant la position des échelles de tirant d’eau par rapport aux 
perpendiculaires du bateau;

Les schémas des systèmes de ballastage, d’assèchement et de prévention des sur-
remplissages (débordements);

Des courbes hydrostatiques ou des tableaux correspondants à l’assiette du bateau. Si 
des angles d’assiette importants sont à prévoir au cours du fonctionnement normal du 
bateau, il convient d’introduire des courbes ou des tableaux correspondant à une telle
gamme d’assiette;

Des courbes ou des tableaux de stabilité calculés sur la base d’une assiette libre, pour 
les configurations de déplacement et d’assiette prévues dans des conditions normales 
de fonctionnement, avec une indication des volumes considérés comme flottants;



Des tables de jaugeage des réservoirs ou des courbes montrant pour chaque bateau les 
capacités, les centres de gravité et les surfaces libres des citernes à cargaison, des 
citernes et compartiments à ballast, des citernes à eau douce et eaux usées et des 
citernes contenant les produits nécessaires à l’opération du bateau;

Les données relatives au bâtiment à l’état lège (poids et centre de gravité) résultant 
d’un essai d’inclinaison ou d’une mesure du port en lourd en combinaison avec un bilan 
de masse détaillé ou d’autres mesures acceptables. Lorsque les données susmentionnées 
correspondent à celles d’un bateau du même type, il faut l’indiquer clairement, 
mentionner ce bateau et joindre une copie du rapport d’essai d’inclinaison approuvé 
ayant porté sur le bateau du même type;

Une copie du rapport d’essai approuvé doit être inclus dans le manuel de stabilité;

Les conditions dans lesquelles doivent se dérouler les opérations de chargement avec 
tous les détails pertinents, tels que:

Données relatives au bâtiment à l’état lège, remplissage des citernes, magasins, 
équipage et autres éléments pertinents à bord du bateau (masse et centre de 
gravité pour chaque objet, moments de carène pour les cargaisons liquides);

Tirants d’eau au milieu du bateau et aux perpendiculaires;

Hauteur du métacentre corrigée des effets de surface libre;

Valeurs et courbe de bras de levier; 

Moments de flexion longitudinale et forces de cisaillement aux points de lecture;

Informations sur les ouvertures (emplacement, type d’étanchéité, moyens de 
fermeture); et

Informations pour le conducteur;

Calcul de l'influence de l'eau de ballastage sur la stabilité avec information si des 
jauges de niveau fixes pour citernes et compartiments de ballastage doivent être 
installées, ou si les citernes ou compartiments à ballastage doivent être complètement 
vides ou remplis lorsque le bateau fait route.

Stabilité (à l'état intact)



Stabilité (après avarie)





Salles des machines

Logements et locaux de service





Installation de gaz inerte



(Réservé)

Aménagement des cofferdams

Équipement de contrôle et de sécurité







Orifices des citernes à cargaison





Conduite d’évacuation de gaz

Épreuve de pression



Réglage de la pression et de la température de la cargaison

Pompes et tuyauteries

(Réservé)



Supprimé

(Supprimé)





Citernes à restes de cargaison et récipients pour produits résiduaires



(Supprimé)

Système de réfrigération



Installation de pulvérisation d'eau



(Réservés)

Machines

(Supprimés)

Réservoirs à combustible

(Réservé)

Tuyaux d'échappement des moteurs

2 Tel qu’il figure sur le site Web du Comité européen pour l’élaboration de standards dans le domaine de la 
navigation intérieure (CESNI), à l’adresse suivante: https://www.cesni.eu/documents/es-trin/.



Installations d'assèchement et de ballastage

(Réservés)

Dispositifs d'extinction d'incendie



Agents extincteurs

(Réservé)

Ventilation, extraction de l'air



Système avertisseur d'incendie

Système de tuyauteries

Dispositif de déclenchement



Appareil avertisseur



Réservoirs sous pression, tuyauteries pressurisées et leurs accessoires

Quantité d'agent extincteur

Installation, entretien, contrôle et documentation



Installation d'extinction d'incendie fonctionnant avec du CO2

Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du HFC-227 ea (heptafluoropropane)

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



Installations d'extinction d'incendie fonctionnant avec de l’IG-541

Installations d’extinction d’incendie fonctionnant avec du FK-5-1-12

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.



(Réservé)

Installations d’extinction d’incendie utilisant le K2CO3 en tant qu’agent extincteur

Installations d’extinction d’incendie fixées à demeure pour la protection des objets

* Étant donné que cette disposition est reprise de l’ES-TRIN, la définition du ‘Degré de remplissage’ donnée au 
1.2.1 du présent Règlement ne s’applique pas.

3 Journal officiel de l’Union européenne, L 257 du 28 août 2014, p. 146.
4 Circulaire MSC/Circ. 1270 et rectificatifs de l’Organisation maritime internationale  Directives révisées pour 

l’approbation des dispositifs fixes d’extinction de l’incendie à aérosol équivalant aux dispositifs fixes d’extinction 
de l’incendie par le gaz, visés par la convention SOLAS de 1974, qui sont destinés aux locaux de machines  
adoptée le 4 juin 2008.





Feu et lumière non protégée

Installation de chauffage de la cargaison

(Réservés)

(Supprimé)



Températures de surface des installations et équipements

Type et emplacement des installations et équipements électriques



Type et emplacement des installations et équipements électriques et non électriques destinés 
à être utilisés dans des zones de risque d’explosion



Mise à la masse

5 Identique à EN 50525-2-21:2011



(Réservé)

(Supprimé)

(Réservés)

Équipement spécial

NOTA: Des produits supplémentaires de décontamination pour éviter la corrosion des yeux 
et de la peau sont autorisés.

Soupape de dépression supplémentaire pour le dégazage dans une station de réception

NOTA: Le 7.2.4.22.1 s’applique à l’ouverture de cet orifice.

(Réservés)



Accès à bord

(Réservés)

Interdiction de fumer, de feu et de lumière non protégée

(Réservés)

(Réservés)

Généralités



Approche globale

R = P · C

R

P

C

P

C

Procédure de calcul





Étape 1

Étape 2

Points d’impact de collision dans le sens vertical

Bateaux-citernes de type C et N



Bateau-citerne de type G



Points d’impact de collision dans le sens longitudinal

Bateaux-citernes de type C et N

Bateau-citerne de type G

Nombre de points d’impact de collision 

Bateaux-citernes de type C et N

Bateau-citerne de type G

Examens supplémentaires pour les bateaux-citernes de type G, C et N équipés de citernes 
à cargaison indépendantes

Étape 3

wfloc(i)



Points d’impact de collision dans le sens vertical

Bateaux-citernes de type C et N

Bateau-citerne de type G

Points d’impact de collision dans le sens longitudinal

Bateaux-citernes de type C et N

Bateau-citerne de type G



Étape 4

Étape 5

Eloc(i)

Px% Eloc(i))3 Eloc(i))2 Eloc(i)

Px%

Eloc(i)



P50 % P66 % P100 % P30 % P100 %



Étape 6

Px%

Facteur de 
pondération



Étape 7

Étape 8

wfloc(i)

Étape 9

Étape 10

Étape 11

Étape 12

r

n

r

n

V
V

C
C

V

Vr



Étape 13
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P
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C
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r

P
P



Détermination de la capacité d’absorption de l’énergie de collision

Création des modèles éléments finis (FE)
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Propriétés des matériaux

nC

gAn

n

m n
eRC

Ag

Rm

e

ReH

Ag Rm

Ag Rm

Critères de rupture



g

e

t
le

ReH

g

e

g e

Bateau-citerne de type G

Calcul de la capacité d’absorption de l’énergie de collision

FD
FS
DC

relv

NOTA: les valeurs sont les valeurs par défaut pour l’acier de qualité construction 
navale.

relvDC
c eFDFSFD



Bateau-citerne de type G

E

VpVp
E

cp

cv

p0

pI

V0

VI

Définitions du bateau percutant et de l’étrave percutante

Description des cas de collision



Types de formes d’étrave

Étrave de barge de poussage





Étrave en forme de V






